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CONDITIONS.

de la Souscription est de V'ingt Schelins

ivloraque le Papier est livré à Montréal, ou

Campagne par occasion ; ef de Vingt
lorsqu'il eat envogé par la Poste,

Six Mois en Six Mois, et d'avance.

veulent discontinuer dé aonecrire aonl o-

donner avis un mois avant leur date échue

r en même teme leura arrérages, autrement
continuer à souscrire pour les t(z mois

P

Ceuxqui

ils sont cenmcés
b Suivans.

 

PRIX DES AVERTISSEMENS.

Six lignes et audessous, premidre insertion, 2s. 6d.—et

chaque suirunte, Tad. ;

Dix lignes et audessous, 31.4d.—et chaque suivante, 10d.

à Qudessus de dix lignes, 4d. par ligne, ct chaque sui-
vanle, 1d.

#,* Les avertisssemens non accompagnés d'ordres

écrits, seront insérés jusqu'à ce qu'ils soient contreman
dés, ct débités en conséquence.

———

AGENTS POUR LE SPECTATEUR CANADIEN.

Mn. Jusern ‘Fanotr,—Québec.

Isaac VacesTisE, Ecuven,—Trois-Rivières.

A. Gaoxox, Ecuver,—Furière du Loup.
Mn. L. Larnesiene,—Maskinongé.

H. Ouivien, Ecuyven,—Berthier.
Mn. Ronent Lecavauren,—L'Assomption.
Mn. Auaustis Venvais,—Terrebonne.
Mn. J. B LAVIOLETTE—St. Eustache.
Mn. J. Hueent Lacnotx,—Laprairie.
Mason WetLanexsen.—Boucherville.
Mn. Louis G. Laganix,—Verchères.
Josern Dencns, Ecuver,—Chambly.

IENSAUN CuERRIER, Ecuren—St Denis
Mn. H.Sr. Germain,—Kingston, (11. CANADA.)

 

 

 

ACADEMIE
FRANCOISE ET ANGLAISE.

ESSRS. NORO & M'CONVILL conformément
aux désirs de leurs amis, et de plusieurs persotines

de celte cité zélées pour l'éducation de la jeunesse, pren-
nent lu liberté de les prévenir, ainsi que lo public en gé-
uéral. qu'ils seront. prête LUNDI procliain, 14 du cou-
tant, d'ubvrir, dans la maison voisine de MK. ROUSSEAU
presque Vis-à-vis des Récollets, une ECOLE PUBLI-
QUE, sous la déuomination ;

d’Académie Françoise ce} Angloisc,
0) ils se proposent d'enseigner les différentes branches
d'éducation suivantes, sçavoir:..les Langues Françoise,
Anglos ct Latine grammiaticaiment; la Composition.
l'Histuire, In Géographie, l’Arithmétique, l'Écrilure, In
teaue des LÂvres et partie simple et double, ainsi que les
Mathématiques.
Messhs. NORO ET M'CONVILL Osent se flaller, d'a-

prés un plan d'éducation de cette naaure, et d'après les
sis particuliers qu'ils porteront mutuellement aux é-
leves qui leurs seront confiés, de pouvoir mériler nue part
de la protection et de encouragement d'un publie atua-
teur des Sciences.
Une KCULE DU SOIR Françoise et Angloise, sern

et miêtue temps ouverte pour ls commodité des personnes
en office.
Quelques Persionnaires Seront admis à des prix raison-

rabies, Pour les conditions s'adresser n ‘*Achdinne.
12 Mars, 1821, 14xf
 

Changement de Demeurc.
E public est respesteusement informé que
les soussignés ont tranporté leur boutique

comme Marchands Taillleurs à la maison No. 129
Rue St. Paul, occupée ci-devant par Messts. Hen-
ty & Bethune, où ils se proposent d'avoir corstam-
ment un Assortiment de Draps ct Casimeres de
toutes sortea ct qualités, pour la commodité des
Messieurs en voyage.

Ils snisissentla presente occasion pour faire leurs
temercimens sincères et témoigner leur reconnnis-
sanco aux Massieurs qui les ont déja honoré de
leurs ordres, et ils assurent ces messieurs et le pu-
blic en général qu’ils n'ont épargné ni soins ni
peines pour se procurer les Draps et Cassimeres
&c. les meilleurs et les plus à In mode, et qu'ils a
tendent sous‘ peu un assortiment complet. ls
croient donc pouvoir solliciter et se flattent de mé-
titer la continuation de la faveur du public, qui
sera servi au plus court avis.

TAYLOR $ FILGIANO.
Montréal, 12 Mai, 1871. 14-xf,
 

A Louer pour un nonbre d'années.
NE Terre pies du village de St. Laurent, et
à cinq milles de Müntréal, contenant quatre

nr; ens de front sur vingt quatre de profondeur.
Las bâtimens sont spacieux et convenablement si.
tués au milieu de In terre. Une partie de la terre 9
été labourée ce qirintems et peut être semée immé-
diatement. Le sol eet excellent. S'adresser à Jous
Guav Ecr. à Ste. Catherine, Ou au soussigné à
Montréal, G. MOFFATT.

I+ xf.

AVERTISSEMEMT,
ous cevx qui deivent a In communauté de

biens d'entre Mr. Join James Wire me-
nuisicr du fauxbourg St. Laurent, et feue Manix
NSTRERT, fa femme, sont pries de paver le montant
de leurs dettesa Mr, Nazt'T'IMENS ls,où au notai
te soussigné qui en donneront quittance valide.

Et tous ceux a qui il est du par la dite Commu.
nauté sant parecillement priés de présenter leurs
comptes en bonne forme afin » u‘ils pulasent être a.
justes, le tont sous 15 jours do cetto date,

Jo M. CADIEUX N, TT. PI,
Montedn!, 11 Mai, 1821.

MORUMQUE... Hor.

- …,

,

AMWERTISSEMENT: ="
CT des souscripteurs au VOYAGE de Mn.

FRANCHERE qui résident à ln campagne
et n’ont pas encore eu leurs exemplaires, sont priés
de les venir ou de les envoyer chercher ; ct les
messicursqui se sont chargés de procurer deslistes
de souscription et de distribuer les exemplaires,
sont aussi priés d'envoyer le montant de la recelte
dans le plus court délai possible, à l'un où à l'autre
des soussignés, M. BIBAUD.,

.. .C. B. PASTEUR,
Montréal, 12 Mai, 1821.

Lr: Soussigné prévient respecteusement sea a-
mis et le public, qu'il a commencé le com-

mercce au N° 126 rue St. Paul, et recevta par
les premiers vaisseaux de Londres, unbet assorti
ment de Montres, Horloges, Bijouterie, et autres
articles dans cette branche, de la premiere qualité.
Il espère que par une connaissance parfaite de la
profession, il méritera une part à la faveur publi-
que. j

N. WALKER.
4f.—14.

 

Monttéal, 12 Mai, 1821.
AVERTISSEMENT.

LE Soussigné ayant acquis de FnAncois LAN-
GEVIN Cultivateur de la Paroisse de Verche.

res, ar acte passé devant Maitre Pierre Ge'ne'’-
ox VALLE'E Ecuyer Notaire à Verclières, le vingt
six de Février dernier, Une part et portion de ter-

re en prairie sisc ct située dansla pointe du Maré-
aute tenant d‘un côté au Nord-Est au fleuve St.
aurent, au Sud Ouest à Sieur Micnuer De ma

BAIS, prévient toutes personnes qui peuvent avoir
des hypothèques nu servitudes sur la dite part de
prairie de se prescnter d'ici au premier d‘Août
prochain, auquc) tems il vuidera ses mains du prix
de son acquisition et se prévaudra du présent A.
vertiesement.

TIERRE DANCEREAU, -
Cultivateur.

y.

 

Verchères, le 96 Août, 1821.

AVERTISSEMEAT.
E Soussigné prend la liberté de prévenir Mes-
sieurs les Notaires ct le public en général,

qu'il a laissé la profession d’Aubergiste, ct se pro-
pose actuellement de centinuer comme ci-tlevant la
profession de Crieur PUBLIC et de faire tout En.
can ou Vente auxquels on voudra bion l'emtoyer.
I se flatte de pouvoir remplir cette charge en lan-
gue Anglaise et Française, et de mériter par sn
ponctualité et son attention la faveur et l’encoura-
gement du public en général. .

Ls. PROVENDIE*
—l4—

  

Montréal. 7 Mai, 1521.

A VENDRE
Par le Soussioné, anu No. 119, Rue Saint Paul,

+ .

20 Quarts de Résine.
BENJ'M. ANSELL.

Montréal, 12 Mat, 1812. of

AVIS. .
LE Commerce fait jusqu'ici en cette ville, sous

le nom et raison de M. C. Cuvirtirr & Co.
sera fait après le #0 du courant, par les soussignés,
sous le nom de CuviLLiEn & CARTIER.

AUSTIN CUVILLIER,
J. A. CARTIER,

Montréa!, 2S Aird, 1821.
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MONTREAL, SAMEDI, LE 19 MAT, 1821.

 

De Gré-a-gré.
SPRITde la Jamaïque.
HUM des Hes sous le vent.

Esñu-de-Vio de Cognac. Sel de Liverpool,
Vin de Madère. Acier.
Vin d'Espagne. Poudre à Tirer.
Charbon de Terre, Huile d'Olive, &c. &c.
Le tout pour argent enmptant où à un Crédit sûr.

M. C. CUVILLIER $ Co. E.et C.
$ Février, 1821. 52xf-

Maison et Emplacemens.
E Sotssignt offre de vendre sa Maison, Rue

HA Notre-Dame, pur differents paicmens, en dix
ou douze ans. Elle ust en très bon ordre, et forme
sous tous les rapports une résidence agréable et
commode. Si elle n'est pas vendue le er de Fe.
vrier prochain, elle sera louée pour un nombre
d'années.

Aussi à vendre, plusieurs Eimplacemens sut la
rue St. Jacques, à l'ouest de la Banque de-Mont-
réal. Il sera accordé de grandes facilités pour le
paicmennt, S'adressor à

G. MOFFATT.
xF-52

 

29 Déc. 1820.
 

A Louer et prendre possession le premier
de Mai prochain,

ETTE belle et grande MAISON cn pierre à
deux étages, située au dessus du village du

Sault St. Louis. avec des dépandances considéra
bles, Moulin à Vent, Bluteaux, Ecurie pour loger
neuf chevaux et nutres bâtimens. L'endroit est un
des melleurs qu'il y ait dans Ia province. Pour plus
ample information s'adresser au

MAJOR DELORIMIER, Propriétaire.
17 Mars, 1821. Gaf

To LETand possession given thefirst ofMAYnext.

HAT large and clegant STONE HOUSE,
two stories high, situated above the village

of the San! St. Louis, witly extensive depensencies,
n WindMill, Bolters, Stables large enough for nine
horses, and others buildings, The place is one of
the most advantageous in the province, Vor fur.
ther particulars enquire of

Mason LELORIMIER, Proprietor.
17th March, 1821, est
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TROS TIRIUSVE MIHI

BIBLIOTHEQUE CANADIENNE,
Or se plaint avec rulson de tfonver à peine en ce pays

de ces établiseemens si multipliées aujourd'hui ail»
leurs, propres faciliter les moyeus de s'instruire, à tous
cenx qui peuvent -se.scntir des taleqs et des dirjicritions
pour l'étude. Je parle surtout des billothèques ouvertes
au publie. A

11 fant convenir &nesi qu’il fant dn temps et der oc-
casions qui ne se rencontrent pas toujours pour pouvoir
monter un élablissement de cetle espèce.  D'lieureux
hazards pent-8tre autant que des vies systéroatiques out
avre le secours de quelques amis rois le propriétaire de
cette Bibliotuièque en état d'ouvrir aux Citoyens de Mont-
réa] tin cabitiot de lectnre et de circuler des livres dans les.
quels leurs familles peovent trouver utie source d'amuse-
mens et d'imtru-tion egalement utiles el agréables.

Le cabitel conticut de'.x mille et quelques cents vo.
lumes sur la Religion. In Morale, l'Histoire. ls Fhilo-
sophie, la Politique, le fGouvernement, l'Histoire Na-
turelie, l'Agriculture, les Arts -( Métiers, les vivtoges
les meilleurs écrivains, l'hilosophes. l'oËtes. Oratenrs,
Littératenrs &e. Jnlin on © trouvera la plupart des l’a-
piers Publics du Pays. cf gnelques Tenitles étrangeres :
deeCartes, Atles de Géographie avec des Dicticun2utey
relatifs 3 cotte science rt antres,
À compler du premier de Mai prochain, le 13 ecrs

de £L 89 pour i-s Abounés à l'aunle, tant pour les Livres
que ponr l'Uagge du Cabinet qui continueraë être ouvert
à la Maison No. ), Rue SG Vincent, les Lundi, Jendi,
et Sarvedi depuis 10 heures dn matin jusqn’a4 de Paprès
tpidi; et où an pourra voir les regles qui sont entre ies
mais du biblothéeair-,
& las vu- de ceux pu: s'intéressent 8 la prospétité de

cet Établissement soit secutilées. où pent s'assurer que
l'on ne végitgera pak les occasionsde enntinnez à travail-
ler à le rensre àe plus eu plus propre à porter des fruits
d'atilité poblique. |

2-

  

Montréal. 26 Avril 1R21.

. Changement de Domicile.
LE Soussigné use de cette voie pour faire ses

Sincères remerciemens à ses amis et au public
en général de l'encouragement qu’il en a reçu dans
sa profession, ct pour les prévenir que ta boutique
d’horlogeric est maintenant au N° 29 rue St.
Paul, audessous de l’Imprimerie du Speciateur Ca
nadien, près du marché neuf.

FRANCOIS MILETTE.
Montréal. 12 Mai, 1821 y
 

, Compagnie d'Assurance de Québec.
E LIVRE de TRANSFERTsera fermé, de-
puis le 14 jusqu'au 31 du courant, ct un Di-

VIDENDE OR SEPT POUR CENT sera pavible au
Bureau dela Conmpagnie en cette ville, SAnepi, le
2 Ju1x PROCHAIN. |

Pour lu commodité des Actionnaites qui résident
dans le haut de Ja province, leurs dividendes pour-

NULLO DISCRIMINE AGETUR... Vir.

Nuniéro 15.

  

, BANQUE DE MONTREAL.
L' Livre de Transport sera fermé depuis le 2

e

jusqu’au 22 de Mai prochair, et undividendé
trois pour centsur le cpital déposé, scra payas .

bie à la Banque, le Vendrkdi premier de Juin pro-
chain. .

L’assemblée annuelle des Actidnnaires pour l'é-
lection des Directeurs pour l'année suivante, aurà
lieu à la Banque, le Lundi 4 de Juin prochain, à
Dix heures du roatin, et la bullotte sera fermée à
Lois heures del'après-midi,

R. GRIFFIN, Caissier.
28 Avril, 1891. 19-6f

. AQUEDUCS DE MONTREAL.
F5 Propriétaires féticit-nt 'e public de ce que la nouvelle
Epreuve d'un sec 1.1 hiver n démontre que ces impar-

tans ouvrages étaient on «tat de continver leur opération snd ;
interruption, nonobrtant ie rigneur de l'hiver sous ce climat,
et que por la solidé des tnntérianx, ile pourzont contri£uer
long-tems à fa cuminodité des habitans de cette ville,

L'expérience à prouve incuntestablement, comme ils sen
flattent, les vombreux avantages qu'on retire de cet étalotis-
«ment, par repport à le sante, i la crmmodité, et a In sccu-
rité, et surtout à tnuyen sûr et facile qu’il fruroit pour étein-
dre prowptement le feu; on en a eu de- cxemples partieu-
liere dans les incendies qui ont eu lieu dax« coute ville, dee
puis la corstruction de ces nuvrages, et qui tous excepté
trois, va mnimmienee dans des maisons qui n'étaient pns ade
provisinnuees d'eau pas la Compagnie, et aursient p:obables
nent éte éteints sans beaucoup de dommage, s’il en eùt été
autrement. "-

Ces pertes tomberit d'abord, il est vrai, directement sur le
Mareau d'Assurance, mais finalement sur les propriétires
“Un plus haut dégré, cotame il parait evideument pas la
hausse qui à dejn cu lieu dans le taux de l'assurance ; de sorte
jue les pertes nccastunnérs par la nécligence des mavens de
-uvecté nu pouvoir de chacun, sont réellement une taxe di-
recte sur toutes les propriétés réelles et personnelles du pays.

Il est uuss’ à ciaindre que ces pertes W'anem-atent, à
moins qu'on te rape les rurÿens de les prévomr, et il n’y
a pas de meilicur préservatii contre le feu, qu'un bonne pro
vision d’eau. ;

Les Proprictncres <eront préts À introduire ‘es tayoux dans
» maisas, mssitol gee In terre sera deg
1% Jerid, jet. 10

 

 

AVIS. 
Montréal. (

Par ordre du Président ct des Directeurs,

(Signé)

Québec, le ler Mai, 1821.

JOHN WRAGG & Co.
RENNENTia liberté de prevenir leurs amis
ct ie public, qu'ils ont considérablement di.

minué le prix de leurs CLOUX,lesque:s sont pré
sentement comme suit :

Secrétaire.
18-4f.
 

Cloux de 2ibs,.....1s. le "ao"|
do 2}1lbs......15.8d. do .
do Slbs....is.64 do OouG&laib.
do G,8et101b:.à porportion,

Cardes à laine à coton, &c. manufacturées com -
meà l’ordinaire,, supérieurement.

lis attendent aussi par les premiers vaisseaux
de Londres, leur assortiment général et étendu
comme dc coutume, de CLINCAILL"RIE
COUTEILLERIE, &c. dont ils dispéscront ru
gros ct en détail, aux plus bas prix, pour argent
comptant, Ou à un crédit sûr.

Montréal, 27 Avril, 1821.

ON A BESOIN ne GRAINE pe LIN.
# ES Soussignés paycront le plus haut prix du
4 Marché pour de ln GRAINE ve LIN, au

No. 72, Rue St. Paul, où ils ont à ventre leur As
sortinient ordinaire de Zeintures, Huile, Vernis.
Se. §e. Se.

R. & 11. CORSE.
tf.

xf=19
 

25 Septembre, 1819.

RECEMMENT PUBLIFE
> à J'endre MAISTESANT à cette Tmprimerie.

¢ ISTOIRE sorts de L'ANCIEN TEs
F TAMENT, avec celle de la VIE DE N.

S. JESUS-CITRIST, où sont contenues sos prin.
cipales actions.” Nouvelleédition,

Montréal, 28 Avril, 1821.

AVIS.
OUTES Fersonnes eudettées envers, ou avant
des demandes contre, lu succession defe

Erranse Guy, Ecuier, en son vivant arpenteur de
Montreal, sont priées de payer sans delai ce qu’elle:
doivent, 6t presenter leurs comptes ch bonne formic

aussoussigue Exécateut de son Testament et de 6>
dernières voloutés

OLIVIER BERTHELET.
Montréal, 2 Mars, 1821. 4+_xf

 

  

Cloux à Lattes et à Bardcaux.
LE Soussigné remercie les personnes qui ont bict

voulu lui accorder leur pratique, ct prévient le
public qu'il aura constamment un assortiment de
CLOUX à LATTES et à BARDEAUX auplus
bas prix. ANTOINE PELTIER.

(Vieux Marché.) 5 Mui, 182),bony
AVIS,

Vondre par lé Sousaigné, A bas prix, quelque,
Caisses de VITRES de 74 X 84 et de S}

X 94, garanties en bon ordre.
ANDw. PORTEOUS.

Montréal, 27 Nov, 1819, un =

 

MonNTREAL, 
sont lour être payés au Bureau do la Compagnie à

WILLIAM HENDERSON.

M"AUGUSTE PASSAGE a l'honzour d'in-
former scs Clèves et le public. qu’t vii: de

«changer de domicile, et que son Acadér.i- d'Armes
et de Musique, est maintenant dans le haut de lg
maison occupée par Mn. FRANÇOIS DURIHo, ruo
Notre-Dame, No. 38. .

Montréal, 28 Avril, 1821.

~. .. PERDU.
Us CACHET antique cmpreint d'une figure

de Cupidon tenant un devi cœur avec le mote
to: ‘“ Je n'en veux point.” Quiconque remettra le
dit Cachet à cette Imprimerie sera bien recompense;
La valeur intrinsèque en est pas bien considéra-

ble, mais il était depuis longtems en la possession
de celui quil'a perdu, et avait été reçu en present
d'une per-onne qui est sur le point de laisse: ce
pays, peut-être pour toujours.

Montréal, 28 Avril, 1821.

Graine de Trefle,
A VENDRE PAR

JOHN PORTEOUS,

Rue Notre-Dame, No. 19.
10 Mars, 1821. 5af
 

Changement de Domicile.
HARLES TURGEON, Arpenteur Juré, pro.
fite de cette voie pour faire ses remercimens

À ses amis et au public en général; des fuveurs qu'il
en a reçues dans sa profession, et il les prévient
qu'il tiendra (à l'avenir} sna Bureau dans le Hauts
de la Maison No. 113 voisine N. E. de Mr. Plese
sis Bellair, sur ‘vc Nouveau Marché, Rue St. Paul,
if recevrn avec reconnaissance, vt exectera avec
diligence tout erdres concernant sa dite profession.

Montréal, le 27 Avril, 1821. 12—xf.

{ETTE belle Maison et dépendance dans la
ruc St. Francois Xavier, dernicrement la

vroprivté de Mr. Nicolas Osborne et occupse par
siméme comme domicile et Magasin JEpiceriem—
Les appartemens de devant pourraient pareil'ement
servir de Magasin pour la vente de Marchandises
êches.—l.es Caves ct Bureaux sont comuntodes et
pacieux, et dans le meilleur ordre.
La susdite propriête peut être acquise pour un

arix modéré, ct avec des termes faciles de paye-
ment.  S'adresser à

G. MOFFATT.
tf

A Vendre ou à Louer.

Montréal, 15 Avril, 1820.

A LOUER,
Pour une ou plusieurs Années.

4"IE HOUSE (résidence de feu John Ogil-
LA. vie, €cr. ) tunison agréablement située à la
Côte des Neiges, 4 trois milles de la ville. Elle
contient une salle d'entrée, unesalle à diner, qua-
tre chambres à coucher. deux cuisines (dans l‘une
desquelles est une cuisini.re à vapeur) caves, et
autres däpendances ; avec Dépense, Lavoir, Etn-
bles, Remises adjacentes. Possession donnée prée
sentement, où lo ler. de Mai prochain. S‘udres-
scr à G. MOFFATT,

Montréal, 3 Février, 1821. _ xfa52 



>

. : Face x
RENTES CONSTITUERS, &e. .

Quarrel les questions en litige sont neuvelles où compli-
Qué, wub ecril depait et d'autre ne-termine pas ordinaire
ment in discution : il fact parler Jungtems avant de sa bilan
entendre, vt mème peut-être, d'être bien ontendu des lee.
tears. Ce qui nous obline principalement ä répliquer à Pécris
pour le Syéc'ateur Canadien N< 11, C'est que l'auteur de
clare qu'il A’pas bien compris notre pensée Ch, plusieurs en-
droits, quil h en oonsaquente mul interprété quelquefois c
que-nous avions avaucé, rta douné à Anelaues nes de no:
propostions ua sens coutraire à celui qu’elles avaient, où du
Moins que nous avions en vue ; ce qui provient sans doute,
de ce que nous ne -ndus sontimes pas exprimés partout assez
clairement, où n'avons pas toujours employé les termes les
plus cunvenables. C'est du moins ce que l'outeur insinue :
snuis quan! meme il ne l'instauccait pas, nous serions loin de
penser qui vil fviot de ne nos pas comprendre, pour wid
tre pns abligé de répondru, ou donné à dessein un sens insou
tcuable à nos propositions, pour les réfater plus akément,
est un Artifice plus honnête, et qu’un orateur, un con.

troversiste babile, ne manque jamais d'employer, toutes les
fuis qu’il en trouve l'yccasion ; c'est celui de se concitier au-
tant que possible 1a faveur où l'estime des auditeurs ou de:
Jecteurs ; et c'est ce que l'écrivain dont uous combations
l'opinion, à cru faire sans doute, eu donnant à entendre
qu'il avaît fit une ctinle particulière du sujet en question, et
que nous nr entensions rien, où qnu très peu de chose. C'est
Ce qu’il insinue par supposition das sn premier corit, et ce
qu'il énonce par conviction apparemment dans le second.
Mais le méragement avec lequel ta chose est insin: ce d’abond,
ot la palitese avec laquelle elle est Uéclarée ensuite ôtent
tout sujet de saigrir et dese ‘ploinire ; et tout ce qu’il nous
reste Àfaire pour nous excuser de n'aviir pas ajouté au» sue
dus qu'on vent Lien sujiposer que nous avons faites, celle
de l’economie politique, et d'avoir écrit néanmoins sue un
tijet qui à rapport À celte science, c'est de dire ce que nous
pensions, et ce que nouspensons encore, savoir que 1\edgno-
mue politique est peut-être de toutes les sciences nan-exactes,
celle où les opinions ont été lé plus partagées, où it soit plus
mise desc faireillusion, qui à donné lieu u plus de contradic.
tious, et sur laquelle on à plus disputé et lon dispute encore
aujourd'hui, anspouvoir eu vouinir se comprendre ; et ce
la daux des pays où l'on a plus que dans celui-ci, l’hatitude
de la réflexion et l'amour de Pétude. Les corivrine que
Pon a appailés Economistes, ont eu des adversaires ansei
nombreux et aussi éclairés qu'eux-méèmes : Lord Lauderda-
le a pris la pcine, sl n’y a pas encore bien lougtems, de faire
un livre assez considérable ponecombattre Pouvrage àAd.yn
Étnith. Des Lommes d’un merite reconnu, de talens éminents
Sully, Locke, Montesquieu, Voltaire, Roussean, Coudil-
lac, Turgot, les Encyclopédistes, &c. n’entendnient rien
à l'economie politique, nu jugement de M. Say, hien que
plasieurs d'eutreux aient composé de gros volumes, pour
prouvee qu'ils y entendaient quelque chose. Smith jui-mème,
s'il en faut croire le même M, Say, pose un grand nombre de

. Principes faux d'où iMtire un plus grand nombre de conségnen-
cesegalement fausses. ME. Say ne sc,trompe-t}l pas lui-mére en
beaucoup d'endroits, au jugement de plurieirrs de tes lecteurs ?

Voici pour excipies quelques propositions sontegues par
les uns comme des principes certains, et cambattues par les
autres comme des faussetes palpables

* La valeur additionnelle répandue sur un produit par un
manufacturier est bulancce par la valeur que ce manuiactu-
Tier à Consomance pendant sa fabrication : nine, il ne résulte
de «un travatl ancun accroisemunt de richesses pour la socic-
te. des Fronomistes,

** Si l’on échaugeait toujours valeur égale pour valeur Cga-
Ye, il n'y aurait point de gain à faire pour les contractants,
Condillac.

; _+ Une fois que le commerce extérieure cesse, la masse des
richesses intérieures ue peut augmenter. Steuart,

* Ce qui est gngue par un particulier ou par un paysest per-
du par un <utre particulier ou par ua autre pays. Steuact,
Voltaire &e. .

* Le travail est la seule uicsure desrichesses ou des valeurs
produites. Smith.

st La classe ouvrière est, de luutes, la plusintéressce aux
succés des procédés qui épargnent la main d'œuvre. Say.

* L’accumulstion des capitaux est nuisible à l’uccroisse-
sient de la richerse. Lauderdale,

“* Aucun paysne saurait importer plus qu'il n’exporte
sans s’appauvrir, Além. sur la Nar.

« Les ventes les plus profitables sont celles qu’une nation
se fait à elle même. Say.
+ L’abuodahice ou la rareté de l'argent de la monnaie, ou

. de tout ce qui en tient licu, n’influe pos du tout sur le taux
de l'intérêt. Idem,

Nous pourrions citer un bien plus grand nombre de propo-
vitions générales qui æ trouvent dans le même eas ; mais
celles-ci suffisent pour faire voir qu'en économie politique
plus encore qu’en politique et en morale, l’éridence n’est pas
taujours là où l’on croit l’uppercevoir; que Ia lecture de beau.
coup de livres pourrait être plus nuisible qu'utile, si l’on n'a
Vait pas soin de se tenir continuellement en garde contre l’il-
lusion, et que le bon-sen» aidé de la réféxion peut être sou-
ventun guide sussi sûr, el moins sujet à induire en crreur,
que des traites complets sur la science.

Mais sl était permis à d'auteur d'aser des circonstances
Pour donner du poids à tes raisons, et affniblir les nôtres,
v'est-à-dire d'attribuer notre manière de penser sur le taux des
restes constituées, à notre ignorance eu économie politique,
il oous est ausd permis de demander si c'est à Ja même cause,
nous voulons dire, à une ignorance semblable, qu’is attribue
Vopposition victoricuse qui n eté apportée dans la Chambre
d'Assemblée au projet de loi dont il a pris la défense ? 11 ne
Pa pas dit, du moins directement, et il n’ésait pas sans duute
obligé de le dire ; mais puisqu'il prétendait qu'on avnit mal
seprérenté la question, Même surles lieux où elle avait été
agitee,il devait,ce nous semble, pour fa mettre dans tout son
jour, exposer non pas seulement les raisons île ceux qui ont
misle projet en avant, mais aussi celles qui leur ont ete op-
postes; car puisjue ces dernières ont triomphé, en les pas-
sant sous siience, on fait moius Croire qu’elles étaient trop
futiles pour mériter qu'on sy arrétbt, qu’un ne fuit craie

” qu'eiles étaient trop solides pour qu'un pût espérer de les
combattre avec succes, :

Nous remarquerons nussi que l’auteur, dans son premier
écrit ne parle que du simple prét d'argent à tanstitution de
rente, sans faire la muinidreuncntion de la vente va conces-

* Fion de terres: il nous semble pourtant qu'il convennit de
* joindre explicitement les deux choses, s'il n’y à pre entr’elles
de diiférence ; c’est-ü-dire de faire remarquer qu'elles n’en
font qu'ese ; 6t d'en parler séparément, ou pour les distin-
guer l’une de l'autre, sil y a entrelles quelque didférence.
Ÿ aurait-il daus les.opinions de l’auteur sur le projet de loi
qui & donne lieu à Ja présente dispute, un chté Fort sur le-
quel on peuts'appuyer sans danger, rt un cité faible anquel
Je prudence défend de toucher, quand la necessite n°y oblige
pasalsolument ? Quoiqu'il en soit, nous-allons suivre l’e-
crit pour le Spectateur Curadien No. IAE, nutant que la cho
se paraîtra nécessaire, et quele permettent les bornes d’une

Feuille périodique, Au reste, plusieurs de nos propositions
étant demeurèes intactes, et d'autres n'ayant ête stiaquees
que faiblemient, nous nous coutenterons quelguefois de ren-
voyer à notre premier écrit.

D'abord, si l'auteur est étonné que sa première produrtion
ne nous Ait pas amenés 5 son sentiment sur Ie projet dang:
mepier le taux des rentes constituées, vous ne le somines pas
moins qu'il ait pu croire qu'elle dût avoir cet effet: now
n’avons vu dans cotte production que l’énoncintion d'opinions
contraires aux nôtres, et non celle de principes évidents nu
“moins pour notre entendement : nous avions expose, tant
bien que mal, les raisons, où du moins Une partie des raisons
“sur lemuelles -s’appuysient ces opinions; ét celn aurait dù
suffire, ce nous semble, pour Oter tout sujet de surprise,

L'anteur combat nsez faiblement ensuite ce que nous
avons dit du silence gordé ici sur un objet qui à leu croire
devrait sauter nux yeux de tunt,le monde, Si Pon ne peut
purler de tout dans les journaux, on peut, on suit méme

-qorler de ce qui est iinportant, [rappaut, essenticl su bien de
In soci£té : c'est d'abord aln4 qu’on y preud, dune les pays
où in liberté de bu presse existe, quand où veut faire naître
un bicn, ou faire disparaître nn msi, ou quelque cliuse qu’on
regarde comme tel. Ler personnes qui, sclon l’uuteur, n°
vuient depuistungiems rn vac fe projet de loi quia été mis
cette année sur le tapig, ont mal entenduleurs intérêts, si
elles devaient en profiter, de n'avoir pas prépare d’avauce aù
moyen de la presse, l'opinion publique à en changeinent
d’unc telle conséquence : elles auraient cu pour [auteurs tous
ceux à qui lo changement nuraït été favorable ; et s'il s'était
trouvé parmielles des hommes de talens,.comme Pauteur des
écrits pour le Speclatrur Canadien, prui-étre rrraient-clles
parvenues à persuader à quelques nns des nytras, quele chune

4

~gement ne leur eeruit pus désavantogeux. De ce qu'on n’a

pas parlé de In choco, #1 ne d’antult pas'raus danteqn’on n°5
faspu y penser’ mald que prouve auteur, quandil dit que le
projet delever lo taux des rentes contitubes, a 83 objet dee
réfléxions de plusieurs membres de la Chambre, el que sans ba
multitude des affaires, il aurait cit proposé, #1y à longtema /
que prouve-t-il, si ces membres de la Chaihbre sont les mè
ines, comme nous le soupçonnons d'après lu silence mime
earde à oet égard, que ceux qui unt mis lo projet en avant
dans la derniere session ? Il no ‘prouve rion autre chose, si-
non que les mêmes hommes, que nour croyonsen petit nom-
bte, pensent encore aujounl'hui comme ils vnt pu peaser aus
trefois. LI prouve encore que cos membres, affachés à la pros-
périté de leur pays, regardaient Un réussite ou Virréuasite du
projet comme une chnse À peu près indifférente pour le bien
public, puisqu'ils ent néglige de la mettre au jour dans un
temns où l’auteur pense qu’il aurait été Lien secueilli, Depuis le
tems où le projet n'aurait pas Éprouré de difficult, M pet
écoulé sans doute plusients nntées ; or depals plusieurs an
nées, À s'est agité à In chambre des affaires et des questions
qui n'étaient pas tres importantes,et qui anrnient fort bien
pu etre mises de côte, au anolus pour an tems, Mais nous
sommes pls jmrtés À croire gun si La mesure n'a pas ite propo.
sé0 plutôt, C'est qulon a towjonrs craing qu'elle ue fitt mal te
que de In majorité des membres: car si la multitude des ale’
fhires avæit eapéchéqu'elle ne fit proposie jusqu'à Punnée
derniere, par ceux qui l'avaient en eue, etle aurait du em-
pêcher qu’elle ne le fit encora cette année, vù elles ont ele
ansei maltipliées, sinon plus, qu'elles ne l’unt jamais été.
Aureste, quand uiéme l’anteur pourrais pronver que le pro-
jet d'étever le taux des rentes constituées n'auvait pas eprou-
ve de dileulids, il ya dix, quinze on viegt aus, i ve pron.
verait pas par In que ce projet Éthit avantageux,si des mesu-
res qui n'etaîent rién moins que cela, tels qua l’ancien bill des
écoles, la suspension presque continuelle do "habeas corpus,
le Gil dus étrangers, Ke. n’ont pas éprouvé de ditlicultés dans
le même terms. ‘

L'auteur nous dit que le contra! de constitution neal pas
d'usage en Anglelerre : nous netuntesterons pas’ ladessus;
il ue s’asit par en crt eniroit de spéculations, maïs.de faits
que Ia terture d'une page on deux peut fniro connaitre: nous
Jui dematslerons seulement sil ne s’y (uit pas de trmsattions
qui approchent du contrat de constitution ; si lorsque te guu-
Vemeinent emprunte, par exemple, il s'oblige de rembour-
ser le principal 3 ia demande du préteur, an bout de Hua, ou
i dee temmerqui ne solent pas tres longs, &e.
L'aiteur pretend qu’on à tnanyué d'attention, quand on

permis par l'ordonnance prorirciæle de sliptler un meme infe-
ret eu prix de demeure sur foule espèce de deites, sans avoit ¢-
gerd à la différence. Mais cette Wisposition de l'ontongance
provinciale prouve ning, Ce nous semble, qu'il y a eu an
defaut d'attention, qu'elle ne prouve que Ye legislntens ne
voyait pas de dif'érence Gans les Qcux mnaieres de prêter:
où que ln différence, s'il ÿ SnVoyoit une, Tu pardlnit si pe-
lite, que ce n’était pas fe peine de s'y arrêter, M pourrait
surement y rvoir de In didérence,on une différenceplus gean-
de, Qans certaines ciresnstances, eumme par exemple, oi le
masimum de l'intérét n'etait pus ds termine; parce quialors
le ercancier qui retirerait sun capital, pourrait le replacer a
à un taux plu<tleve bien qu'à tout prendre il pûthues y
trouver du meannpte. Mais nous avons parlé des ciuses
commeseiles sont dans ce pays, et nuu Comuse ellos peuvent
être ailleurs.
Nous n'avons pr confondu dwns te fon, quoigne nous

l'ayons pu faite en apparence, les rentes constituérs rachicta-
bles à la volonte de Pacheteur : nove avons seulement von
lu dire, cotnme none ledisions en effet dans le brouillatel qui
n servi d'origunat & la copie qui aeté pubitive, que cette claire
étant stipulec par le conredant, elle n'était pas regardie
conune étant à l'avantage du concesfonnaire, «que quand
même elle <rait Ja conségrence d'autres considerations et
d'autre: effets voulus, île n'en était pas moins vrai qu’un ne
preferait pas à l'avantage de percevoir constammentla rente,
celui de retirer tôt on tard le principal, pour fa plucer à in-
terêt, si la chose etait pertise, Où en BIR Un sutre psige
quelconque. . -
Nous accorjons la supposition qu'on faitensuite, *ortout

si cle ot fundee sur des faits ; mnais que prouve-t-elle en der-
nier résultat, sinon quela facilite d'emprunter loin d’être an
Lien général, est très souvent un al sérieux, Cutntne nous

l'avons dejà dit, et comme nous aurons peut-être occasion de
le dire encore. Les débiteurs dont parle l’érrivain sont à peu
près dans le cas que nous avons suppoé : walgré l'argent
qui leur 9 êté prêté, ou les fands de terre qui leur ont Éte ven-
us à crédit, îth ont perdu nu lieu de gagner ; leurs affaires
vont anal > eh {qui leur répuodra qu’elles iront mieux l'année
prochaine, dans deux ans, &c?’ S'ils out encore une partie
du capital, romume il est à cruiro, ne leur serait-il pas plus
avantageux d'y njouter quelque chose, pour Se libâree, que
d'attendre qu'ils l’aient tout dépense ? Ile le front, Hs se Ji-
béreront, s'il< n’ont pâs acheté 00 emprunte à cumstitution
de rente; au moins ceux qui ne doivent pas plus de vingt
cinq louis le puurrent faire, pursqu’il leur sæffira peur cela
de vendre une paire de bœuf, par exemple, si ce sout des
cultivateurs, où quelque- cochons, quelques mwutons et quel-
ques minots de gruins. D'ailleurs, si ces personnes ne sont
pas ruinées, wi elles doivent »i peu, sé où les cruit en État de
rétablir leors aifsires dans un autre teins, 8 tne cpoque nssez
prochuine, si elles ont des fonds pour répondre, que ne font-
elles en sorte de trouver des parens, des amis, ou des connnise
sances qui leur préteut de quui ze tirer d'aFaire pour le mo-
ment ? :
Quaui on ‘s’obligo de payer ou de Temlourerr un ac-

pitnl a terme fixe, on encourt, dit-on, le risque d'être poure
suivi. Si l’on est sage, on w'emprunters ou l'on n’achctera
ainsi que quand on prévoira d'une manière à peu près cer-
twinequ'on pourias fire le paiement ou le retnbyursement au
tems dit; x "on en vee autrement, on cotnpte sur le husard,
lu mane mventure,ou plutdt on agit i l’aveugle. Que 5
Pimapnssibilité de payer n'est dù qu'à un melbeur, & un acci-
dent imprévin c'est plutôt une exception qu’une règle géné-
rale, Mais il ne faut pas croire que Lontes ccs poursuites dont
parle l'anteursoient dues àl'anpossibilité de payer; plusieur»

le sont <uns doute à la mauvaise volonté des débiteurs, Tl'ent
“are aussi qu’elles aient lies aussitôt qu’aa  paieinent où Up
reroboursement est échu: il s’ecoule quelquefois entre l’éché-
ance et la puursuite, snc et mime plusieurs années ; en sorte
que si le defaunt de paiement n'ctait dd qua un inconvenient
pascager, les poursuites devraient être extrémement rares;
si elles ne le sont pas, c'est qu’apparremment le mal est plus
durable ; c'est qu'il ne vient pas précisément de labligation
de payer à une cpuque déterminée, twaisde l’emprunt même,
des «spéculations creuses et desentreprises.hazardenses aux,
quelles cet emprntit n donné/ien, Sans compterceux que des
interéts onéreux minent lentement cambicade chefs d'entre-
prises, de negociants, Ke. ruins presque tous à coup pour
avoir trouve des personnes a&ez complaisgnies pour feur pre.
ter des sotsines qui les ont wus a meni Ce faire de grosses
pertes? . ,
Quand l'auteur reuthienraisonner dass les hypothèses qu'on

Iui a opposes, il duit comprendre dua quel seas on Jes a Mites
Nous n'avony pus mippore que des personnes qui nurrient a-
chet des fowls de terre À na très haut prix,-il y a cing où
six aus, auraient à les payer prereptemeux : elfes les auraient
payes comptant, où (rès peuinpiement, en grande partie du
tronis,ei vlies ne les eusent pasachetés à constitution de rente;
elles auraient micnx fuit sans doute de ‘mettre leur argent a
intérèt, ou dune le commerce ; puisque fa taleur des propei-
étés foncières s baise cunme tout le reste, de moitie, plus
on thoiny ; thais enfin elies auraient pave, et no rernient pas
coinine les nutres dunt nous avons parle, chergés dune rente
qui excéde de beaucoup le revenn, et qui Pexcidern probm.
htement penduut Lien duteur, $i un tertsin qu'on # nchaté
par exemple cent louis & con-litut, n’en chti plus que cite
quante, il est evlilent qu'on paie présentement drize pour
cent d'intérét; où Ce qui revient an méme;qu'on ne ratireque
trois pour cent de fon fonds, Uncitoyeu de coute ville à ven-
desderniérement ane inuiron 421000, et il la trouve ans:ez bien
payée puur le tems, quoiqu'il en ait refusé 20001. il noix ou
sept ans. I) estclair que fs personne qui aoraît acheté cette
molyon f'2000 à constitution de rente, palerait aujourd'hui,
qu'elle t'en vaut pine que mille, 12 pour cent d'intérêt. 11
eut clair nuset que le vendeur ne peut retirer que GOI, pur an
de son capital, soit qu’il le place à conptitulion de rente où à
terme, »'il ne vent par entreprendre ou spéculer d’une autre
manière, au lieu de 1208, qu'il retirerait, voit que n'ayant
pas requ de l'acquéreurle prix principal, il perçut la rente,
ou que Poayant recn, il Peist place de suite intérêt,

L'uuteur passe anx bangree, et il tronve de in différence
entre leur munidre de priiter et le prét i constitution de rénte,
cumine en cffet il y en à ; et cependant cette tninière de prés
ter € les termes très courts, et à un intérét qui par les cir-
cunstonces s'éleve à plus de six pour cent, f uo la (ronve
pus décavantage aux emprunteur, t'est-àddire au public,
Que runt dune ler natres emprauts que mettent les débileurs à
lu merei des créuncicre, qui exposent ai souren( à des poursuiles
au délabrement de lu fortune, à la ruinc desfamilles? A la 

a)

manidee dost Pautear vaisonne, i) semble conclurd que les
vDlpidntedella aux Langues, GABING 1ds6 (un dang cu puys,
sont avautageus, que lus empruuts ordinnires lu sont compn-

rativemes( avantage, et couk à'constitution, superlative-
ment; et généralementqu’il est toujours avantageux(om
prunter, Quoiqu’il en soit, le tableau qu'il fait de In détresse
des débiteurs détouruera, nous l’espérons, «de l'envie la ro-
courir eux emprunts sans la plus géaude nécessité.
La facilité d'emprunter (nil sonvent qu’on s'y fie trop; on

preud moins sos précautions, et l’on fait quelquefois pins ina)
ses affaires que lorsqu'un ne peut pas avuir recours à cet ex-
pekient,qui w'ust dailluare à l’usuge que de cen qui peuvent
le micex S'en pusser ; puisqu'on ne préte point u ceux qui
n’ant pas de quoi répondre, et qui ne psuvont trouver de cau
tions où al’endossours nutuirement solvables. Les escomptes
extraordinaires que fout qnelquetois des mnnofacturiers où
des marchands dunt les nffidres eynt désespérées, où qui ont
en vueuo achat, Une spécalation immédiate, dont lis esperent
tugros profit, sont des exceptions à lu régle, où plutôt à tu
nature des choses, qui veut que l’escompte soit an même taux
que l'intérêt, Coux qui vnt ate longtems shuns le commerce,
on qui ont ung grande expérience des nffdres, savent mieux
que Puutres sins doute, quand il convient où nou d'expron-
ter, de peyor Phitérét, de se libarer, d'escompter, &C: nous
ue préteuduns pas établir de regles pour des circoustances où
des uifrires particulières; nous parlons des choses générale:
ment, came elles nous parnissent ; or il ous paraît qu'avant
uth v eit ich des sociftes de priteurs, on n'y voy nit pus plas

Wembatras, de poursuites, du fuillites, £e. qu'on y envoit
présentement,

* L'unteur veut toujours quo ln condition de cefui qui prête
où venà constitution de rente, ne soit pus aussi uvutitugeuss
que celle de l'éemprantour où de l'acheteur. Pourquoi donc te
fait-il, -Fnisque personnne ne dy oblige? Celui qui transige
alg cette mauicre y trouve son cutépte npparéintient, nabre-

meut il ne ferait pas. D suffit qu'il ne soit pas défendu u ceux
qi pement antreisent, do veudre du de prétec différemment,
pour que In joi actuelle, qui ue fait pus de distinction entre
les deux manieres, ne shit pas injuste. Si un homme croit
qu'il lui est plus avantaznux de produire, ou* se faire un re-
venu autrement qu’en prétanton ver daut À constitution de
rent, il ne prütern nl se vendrn de cette manicre 3 mals
{out le monde ne peut pas être marchand, négociant, chef
d'entreprises, Lhtisseur de maious, Ac. il est des honuges
dont le métierest de prêter de Dergeut à interêt, pour se
faire un revenuiumuel, des capitalistes proprement dits : à
est des‘propriataices fonciers qui ne peuvent on ne veulent
exercer bi art né profession qui exigent des avances, ni an.
cun genre d'industrie ; et c'est de cetdeux rinssts d'hoinmes
surtout que nous parluns, quand nous disons que le pret on
la vente à constitution, n'est pas pine avantageuse au pre.
neur qu’au préteur où au vendeur, ine peut y avoir co ef
fet pune ces personnes d'avantage plus grandque telui de re-
tirer constammment Pinterct de jeurs capitaux et les rentes
de leurs fonds, rt de n'en Inisser en aucun Leuis etrune par.
tio improductive. Produire Que cesse et le plua pobsibley='est
vraiment là entendre l’écouumnie politique et la mettre eu
pratique. Que ei éelui qui n fait profession de preter de Par
gent, £c. veut se faire entrepreneur Ke. alors Î1 svet de son
état, et de préteur qu’il était {1 pourra devenir emprunteur
d-s0n tour, si ses entreprises exigent beaucouge d'argent
comptant. Ho nwwmble donc qu'il ne serait pas equitable que
dans le ens de cunstitulion de rente, le préteur pit exiger quel.
que éhose de plus du preneur, puisque, nous le répétons, rien
ne l'oblige à prêter de évtie maniere, que sil le fuit, c'est
qu'il y truave son avantage, et que s'il est capitaliste, il ne
peut préter son argont dune manicre plus proGlable, Et #%i
y nvuit daws le pret a constitution quelque avantage de plus
pour Pewmpruntenr, pourguol le lui envicrait-on ? pourquoi
meine ue serait-on pas hied aise que l’égalite entre les deux
parties Ft rétablie nu moins en ce poiut ? Caron ue contes-
tera pas que dans tont autre cas, l'avantage ue soit evideim-
ment du coté da preteur. C'est méme ce que l’auteur avoue
quand it dit que le préteur est ordinuivement mu par Pappas
du gain, tandic que Pernprunteur est le plus souveat pousé
par le besoin, Dans presque tous les cas en effet, le prétour
a eur l’eimpruniteur à peu près le méêtne avantage qu’un hom-
me qui a des terres à affermer ir le fermier qui veut ea pren-
dre tuie à ferme, qu’un homme qui à des maîsans à touer sur
le focataire qui a besoin d'un logement, qu'un manufectu-
rier, un chef d'entreprize, sur un simple manvuvrier : le
premier peut attendre, le dernier ne le peut pas, on le peut
Lien moins longtems. C'est la, à ce que nous crovons, In doc-
trine de M. Say. Quand un homme emprunte;(nous parlons
te eux qui le (ont raisonnablément) c'est en vue de son pro~
At queil le fait sans doute : il duit avoir en vue quelque spé-
culation ou quelque entreprise qu'il croit avantageuse ; mnis
il s'en faut qu'il soit audi tir de syn fait que Je premior ca-
pitatiste : les Circonstances peuvent faire qn'une partie, sinon
Ja Kotalité de l'emprant demenre improduetive, faute
de pouvoir être employée selon la première idée du posses-
reur ; uu que, les frais du travail et de l'industrie déduits, le
profit ne soit pas équivalent à la rente. Tel et l'état compa-
ratif du préteur et de l‘empronteur, dans ce pays surtout où
le muxiwtin de l'interètest fixé. S'il en était autrement, ce
ne quurrit être, comme nous l'avons dejà dit, que dans der
pay: of l'on serait Sibre de proces nt taux que l'on voudrait.
Cela nous parait «i clair que nous e<perons sue tout le mon-
de l‘entendra, sans quenous enttir ns dans des details et des
explications que les bornes d'une gazette ne peruetlent pes,

L'uatcur, soit qu'il n'ait pas lu noire écrit assez attentive
ent,ug que nous ne Bond wyons pax explinls avez cluires
ment, nous frit dire tout implement que ln diminution du
taux de l'intérêt serait preferable à son augmentation, et at-
tribune celle manière de penser à un défaut de relexion de
notre part. Nous avons dit que ** si l'on s'ubstivait à voir
de ba ditférénce entre les deux manières de prêter,” n’est-à-
dire que sit failuit choisir entre Palternative d'élever le tuux
des rentes constituées, ou de Laisser l’interët de Pargent pit.
te à tere, la diminution serait, pour les raisons gue nous a.
Vons exposées dans notre precedent eceit, preferable o aug.
mentation. Ce sens etait, ce nous semble, si apparent, que
nous soumues surpris que Pécrivnin sy suit trompe, 1 ae
s'agirait point de Tercer ceux quil ont des capitaux à les tuet-
tre entre les wining do ceux qui penvent les Faire valoir : a)
convient qne chacunreste le tnnitre de ce qu'il possède. Mais
si la loi ne contraint persunne de preter, l'interét personnel
y invite, et yforce en quelque sorte, Dans note hypothe,
les cnpitalistes sernient toujours les maitres de préler à con.
atitution de rente, où autreinent, ont mème de changer d’étot
et de ne pro prêter shii tout. Ce dernier parti est pourtant
pen probable ; car il n'est pas à eopposer que tuut le monde
voulut faire le curumerce, entreprendre, bütir, Kc. on Laisser
rontller son argent dans les caffres ou l'rafonir dans bn terre:
1 trop grande concurrence détournerait bientôt du preisicr
parti, et le besoin, du «weond, ‘Tout ce qui arriverait,
Pinterét de l'argent prélé à terme etait diminitié, c'est qu'un
plus petit nombre préteraient ainsi, et ten plus grand nombre
a constitution de rente; et ce serait un bien »clon Pauteur,
puisque selon lui, cette manière de préter est uvantageuse
an public. Fn mipposant même contre toute apparence,
qu'une loi qui diminuerait l’intérêt de Porgent prêté à terme
fermât toutes les bourses, peut-oncroire qu'il cn résultàt benu-
coup de mal 2 Les clnsses ouvricres et Inborienses, au moins,
qui ne sont pas celles À qui l'on prête ordinairement, ne sen
trouveraient-t-elles pas mieux ? Des capitalistes changeant
d'état, sernient contraints pour subsister, d'entreprendre, de
bistir, do construire, de faire travailler : et beaucoup de bras
quise trouvent souvent sans ouvrage seraient constamuent
ocenpés, Les classes indigentes qui, nous le répétons, ne sont
pas celles it qui Lon préte, se trouvernient wmienx, sans que
les classes riches fussent ruinées, où même ren trouvassent
beaucoup plus mal, puisque ces dernières nuraient, outre la
vente el le prêt à constitution, de nombreux et puissmnts re
‘cours, IF est bon d'observer que l'auteur qui dit quele dé-
périssement des clusses indigentes suit lonjours la ruine des
classes rithes, nc parte pos ninsi à propos de l'intérêt ce Lure
gent, 1n6is des spolintions que se permettent quefquefois des
gouvernemens arbitrsires on oligarchiques. et auteur des
venu classique s'explique nilleurs sur In grande disproportion
des richesses, et In condition sles différentes classes, quand if
dit: ‘Le capital total du pays saugmente on mème tems

que les fortunes pmrliculières so divisent” Pt dans un autre
endroit: Cette frugalité dont Smith (nit honneur nux pee
ticuliers, n'est-elle pny, (en raison de quelque vice dans [ope
ganiration politique) forcée chez ln claseIn plus nombrense ?
Satoil bin str que su part des nroduits soit exactement propor-

tionnée à la part qu'elle prend à la prodaction, duns les poys
regardées commeles plus richesMais pour que l'auteur no
*“y troupe pas nne secondefois, nous déclaross explicitement
quele mieuxneussemble de luisrer fes choses comme elfes sont,
SI est vrni que le prêleur voit toujours guidé par Popping

du gain, s'ilfait ai sourent subir la loi à l'emprunteur décore
par le besoin,cenx qui ganvernent doivent 4rurvoir an moins
à ce que co dernier no soit pas lozé. Lehistoiro de In varia.

combations l'opinion, prove
out cpuils

d'un coup le taux de l'intérôt de moiti
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à'en - efet_dus Wh Vat‘endre ie eux ce bofvoiei)“le ragèsie, en vnalnnt Le

I fis prendre”
‘ontuit:souvent aves
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cette diminution, #ù elle était jugée néceseold pois 40K
dit Gre pour ninsb dire insensible. Moyre ttle;any; -

- U défend n
pure, aimant m} yver de prêteurMolionset fuit la mêmeà

x Juityle prêter d'intérêt à lours compatri eux
quitecaurument lo rique do ne pus trou

charger d'un Carden onéreux,
fense À sex sectuleurs. S'il est rosultd of
Litto, clic prouvent au*inoins qua cesus de nn proie
teurs regardnichDl‘obligution de payer un Intéète + legista.
inconvénient qui n étalt pus componsé por d'avantime up
trouver tout-a-coup possesseur d'une som, p'd'argent dogg

Ce gro Punteur dit, que le taux de l'intérêt doit}
ou baisser à proportion del'augmentation ou de la di lOuaser
du numérnire, & éte dit nuspur d'autres ; ans tninttion
principe certzin où une de ces illusions, de con idenCe un

deusts, »à COMMUNES EH CCONVINIL politique ?
a nous, qua si cent lonis, par uxemple, sout rares "i cle A
le sont aussi proportionnellement 3 et qu'il ne convie us
tte ghangèr le taux dé l'intorêt que duus le cas où toutsore
à Lon marché en gros et cher en détail, où réciprequ oeL'auteur en viemt A Fendroit vii nous disnng + enoh
posit de pérter le taux des reutes constituées à se Lu pro.
trei pour cent, où nornit proposé d'auginenter d'un " sf da.

tout d'un conp In fortune de ceux qui anraient pal ven ft
leurs terres 0 préter leur argent A ce taux 13,” oi) dre
de coté le simple prêt à interet, dont il déja, dit-is, parléa
ses au long. Ml cat vrai qu’il n'on (aflait pas parler en cet -
droit, on Bvbuer gus nous nvions raisin: ene sy M a

  
  
    

  
  

  

    
   

 

   

  

    

    

   

  

  

a aline ni MONS à
partieutier ait afourd'hui 410,000 À mettre à intärèi en
ce place counne if voudra, (ne paurrs pns retirer, ay on
actuel, plus de £500 pur an « mais si te taux avait €
a7 1-2, Îl est clair qu'il en auraié pu retirer L7
bien, à ce que nons croyous, nn quart d'hugmentation, li
clair ausique ‘emprunteur paiernit, d'aprés le nouveau ta'
un quart de plos qu'il n'aurait paye d'après l'ancien : d'où
suit évidemment que l'nugmentation de fortune où de les
être pour l‘un serait ancompagnée d'une diminution équir,
lente pour l'autre, Après cette explication, il n'en plus te
cessuire d'ujouter, non pes comme n lu l'auteur, qe ne
sutirail augnicnder les riches res d'un pays par de pareilles bi,
taiais comme nons avions pit, ** qu'on ne saurait sugmrate
yn cop ln somme des richesses d'un pays avec des lois.”

Pa-sons à In concession ou venta do terres a constitutio
de rente, L'auteur ne nous à pas bien compris en cet en droÿ
notre tannicre de penser sur le sujet no tol parait pas fixe i
ne sait si nous prnsons qu'itt chargement dans le taux deis
rente affecterait les intérêts du vendeur et de l'acheteur, ce
que nous pensons effectivement ; ou si l'élévation du taux de
Ju rento d'un quart auçait fait monter d'autant ln valege 0
plutôt le prix des fonds, co que nous n'avuns pu penser, 8
nous avions pensé qu'il en dut ôtre ninsi, nous D'AUFIUNI jag
dit que la fortune du proprietaire foncier serait auxmcoie
dun quart, nous nurious dit qu'etle le serait de plus due
quart, Celnest assez clair de sol, sAuis supposons quele peis
vrdinnire d'un emplacement de 45 pieds de front par exemple,
sur SO où 100 eds de profondeur, dans une certaine stay
ton, ait de fo: à 6 pour cent par an, cela fait LS diay.
tél, et LS 1398 7 1-2, c'est à direun quart en sus, Mais 4
contre toute raison, le proprietare voulnit augmenter le pis
du ford. à proportion du teux de a reute, il faudrait au quan
en sus ajouter encore l'interet de L1€-10s À T 1-8 pour cer,
c'est à nire 186 6 4-5. De sorte qu'au lien de LS de rente, |
retirait LY 135 6 4-5. Amurewent, il trouversit peu dace
teurs à ce prix là.

Quel serait donc, demande l‘'Anteur, le résuliat de Félix.
tton d'un quart du taux de la rente ? Elle n'en nurail aso,
repondeil, aur ls valeur dey objets du cantral ; elle dimirw
rast le prix dans les termes, tandis qu'il serail le time en ny
lité. L'acheteur qui aurait donné d'un terrain, cent louis»
rans la hausse da taux de la rente, nen offrirait que svizen
ef quinte. &c.

L''ecrivain oublie apparemment qu'il a avoué un peu pla
laut, qu'en augmentant le: taux de la rente, on faisait le pre
fit du vendeur ; il oublie qu'il à dit à plusieurs reprises, qrl
fallait o:frir au capitaliste au au proprietaire foucier, l'age
due gain, si on voulait l'induire à transiger : 11 oublie twat ce
la, caril dit ici implicitement que le vendeur n'asrsit cs 28
cun avantage, et qu'en changeant In chose dans les fortnek
on voulait qu'ellè resiht le mére dans le fond. Soro
jugeait quo les propriétaires de terres s'imagineraient qze Li
ronte elant augmentée d'np quartfia prix du Fd devoutetn
diminto d'autant, il était toutn-feit inutile de leur otre
L'appas d'un gain dont ils De voudraient pas profiter. Cou
tait certes pas la peine le troubler In Chambre d'Assembe
le Conseil peut-être et le représentant du Roi, pour nem
faire du tont. Si en changeant les tcrises on laissait les choy
dans le mème état, quel but ponvait-on avoir ? on n'en po
vailavuir aucun, à moins que ce ne fût de surprendee Fas a.
rice ct la cupidité des vendeurs, par une amos trompeye,
par un Hi de gain illusvire, Sn ne duit pas support que
tel fut le but des auteurs du projet; mais quand mèse on
pourrait le «upposer,lévrait-on croire qu'ils l'eussent atteint ?
Outre que l‘intérét personnel n'est pacune passion que l'on
trompe si niréthient el pariles moyens si peu subtile, les pros
prictaires eux-mêmes autalent dit penser, s'il mipposiens
quesque sagesse sluns fes législateur, qu'en LE lenr offrait pas
Un surcroit de gain, Un avantage, pour qu'ils n'en proftusent
paint. Clot bien ei que nous pourrians, si nous voslions
sécriminer, dersuraler x l'auteur sû su munière de penter et
fixe sur do sujet? Pour ne pas avouer gne vous avions raison
quant au simple pret d'argent, i) a zurdé lc silence; pour
prouver que nos avions tort quant a la vente de biearfonds,
aa Tassonne, ct it n°u que Sites de ve contredire. Ca qui ar-
riverait probablement, si Je toux des rentes constituces était
sucimente d'uquart ou Mêice d'un peu imuius, C'est qu’il ne
« fernit plus ou presque plus de prêt ou de vente à constitue
tiote, piceeque probablement le propriétaire foncier s'ebsti«
necait d'un côte à demander le pins haut interét permis, le
prix da fonds restant le imêsne, ot que le cultivateur, Farti-
“an, ac. ne voudrait pus payer ane rente à laquelle il ve se-
rait pas urcoutumé, et qu'il regarilerait nvec raison comme
exhorbitante. Il n'y aurait pas benucoup dé dia) selon nous,
mais if y en aurait selon l'auteur, qui veut que la facilité &em-
pranter, n'importe à quel intéret, fasse In prorperité d'un
pays. Nous remarqueruns ici que c'est À tort qu'il pong ne-
cuse d'être tombés dune l'erreur faute d'avoir connu ce qu'il
appelle an principe, et qui n'est, à notre avis, qu'une oploion,
du mains, »i on voulait l'appliquer à tous lee teins et à tous
les lienx, * J'ai rendu le credit à l'état,” dit un home qui
“enteudait aux, affaires, eu ne faisant pue nsuge du crelit,
J'ai substitué mu sysième des emprunts qui avait perdu là
France, celui des impots qui l'a corraborée.”” © En écnno-
mie politique, dit M. Say, ce qui est vras pour un Iudisidu,
l'est pour un gouvernement 1” réciproquement, sone, ce ghi
est vial pour an gouvernement où un élat, l'ect pour onine
dividu. Les emprunts doivent ruiner à la fin les particuliers
comme ils ruinent les gnuverdemens avec cette diffrence
que les particuliers ne jpenvent pne enmme les gouvernement
impocer des taxes)£e. pour payer les intérêts, LI n'en etphs
d'ailleurs d'une colonie comme d'une métropole, sun peuple
agriculteur, comme d'une nation mmautufscturière où var
chande ; on n°pu eimpronter beaucoup en Mallonde et dansls
villes Ansentiques, on à dù le faire très rarement en Suisse
et en Snvoie.
Nous ne nous étenirons pas d'avantage mr yn sujet qui

peut bien nn pas intéresser un grand nombre de lecteurs
Ausni nous proposons-noua.de n°y plus revenir, à moins gue
l‘eérivnin dunt nous venons de combattre Fapinion, pe nou
ait poe compris partout, oie nous fase dire En conséquenct
ce que nous ne disons point. Nous ne finirous pas néantaolts
sans exprimer le regret que nous éprouvons d'être obligé
de lifferce d'opinion sur ee point avec wu homine dont (si
est celui que nous soupgannons) nous avons cu lo plnisir de
voir les idées conformes aux nôtres sur presque tous les Autres:
avec un homme qui nous « toujours paru vouloir sincérement
de bien de ton pays, el qui est pour ninst dire le seul pares
mans, qui Ait Écrit pour le publie, «4 qui l'ait (vit d'une 1u*
nière à la fois judicicue, clégante, luminens, et méuto, F
on nous permet de le dire, le plus muvent classique,

te porte
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QUEBEC, 10 Mui, 1021.

Assemblée pour l'avancement de l'Education.
Une nvemblée três-nombrense des habitans de cette ville

et des pnrolises voisines s'est tenue à PHôtel do Malhiok
lundi 7 du courant,
Jonreie Françots Pannauet, écuyer, protnotuire.À

In Cour du Brno du Moi pour ce district, ayant été pele’
In chaire, expliqua Pubjet do Passemblée dons im disco
éloquent, où il exposa l'état déplorable de l'éducation del  ton du taux de l‘intérét que rapporte l'écrivain dont nous ; publique pour en fecititer Ia propagation, VI développa)
Lu province, et Piosufimnce des moyens établis par autor ie  
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; ; en ce qu'elle contribue au
Wiito les 2% STEERneeSata ve lessemblée prone
bienElearenqui ferulent voir combien elle étalt sensle

dege Ités où lo paye se trouvalt par rapport Védu-

ion el aulsind pour résultat’ de le mettre à là portée

tion en general, 2 4 Len
delnpopeANAxa. éonyer, avoent, ge Jey cite et

’ u'uprds co que M. le Président venait de dire, il serait
qi hy ane lub do parler des avuntages généraux de "inca

juuta étalt sûr qu’ils csalent vivement sentis pur toutes

haines présentes, dant plusieurs devnlent lour rang et

pi utilité dans In socioté vu bonhçur qu’elles avaient eu « -
valr été à méme do l'acquérir, 1) entra au long dans I'histoi.

le l'éducution duns ae guys, dons In vue, comme i divnit,

va ustifier ses compatriutrs de tout soupçon de manquer de

de} pour l'éducation. 11 observa guy lorsque le premier

suin des habitmne da In colonte nidés du gruvarnement sous

Jequel ils vlyntnt, voit ete d'a-surer à leurs descendans frs
muyens d'une éducation convenable ; gue peu d'années nprèp
1a foundation de Québre,les Jésuites, ordre d'homunes qui s’é-

talent dévoués an granit objet de l'éducation dans toutes les

arties du monde, arrivèrent en Canada,ot fondérent uncol-

I ce à Quôbec ; un-natre fut bientôt après établi à Mgnersal,
Las Jésuites furent anivissen Ursulines et desSœurs de lu Con-

crégation, ait s'appliquérent exclusivement à l’education des

Iles, Les Bulpicens et les Missions étrangères vinrent à fu s0i-
te,e) des maisons d'éducation, dotéespar le gouvernementet
par fée pteuses donations des particuliers, furent vunblics pur-

tout où 1e devtandelont les besains d'une pupulation alors peu

eteudue, Il dit qu'à l’époque de ln conquête en 1759, il de-

fierait qui que ce füt de foi nommer un pays d'une égale po-

ulation, où it fût mieux pourvu à l’éguestionde ja jeunes

«=. 11 avait entençht dire que mème à présent, il n'y à pus en

Amecique un établissement d'éducation plur étendu si nieux
doté que celui qui 4 sxiMn dane lecolicge des Jésnitesd Quebec,

Les escnetneus avaient cependant, disaiteil, fait rétrogender le

avs dane ses tnayensd'éducation, tandis que 1a population a.

+ ait augmente au decuple. Llincertitude qui subsistpendant

8 gicique tems aprñs la conquête; obligea les Jésuites d'abandan-

ner teur collez” ; ter + 1s- anciens ctnblisseuiens d ‘education fu-

rent paralyses pois nur teins | lex inessicuns des Seminuires de

E (quebec el de Montreaiouvrirent cependant lcurs maisons, d’a-

Ÿ bord purement ecctesistiques, aux Citoyensen générat} des êcu-
M3 les furent utnllies dans plusieurs parvisses aux {frais des curés et

M autres permonnes pieuses, L'Evêque catholique actuel nvAit
Ball principalement à ses propies frais, uncollége Yui pros-
D perait à Nicolet dans le district des Truis-Rivieres ; M. Gl.

M rouarel, prétre, tenvuillait avec succes a en Etablie un à St.

Hyacinthe. Les chrexeux-mémes étalent devenus, pour ain.

RP 5; dure tnîtres d’ecole dans leurs différentes paruisses, en ales
vant etinstruisant a leurs fraie un grand nombre de jeunes
ens, i Mas cela nlauraient pu juale des avantages Se l’e-

ducation, 11 parls avec émotion sur ce sujet, et dit qu'il etait
jui-méme du nombre de ces jeunes gens, ct que si son éduca-
M tion Pavuit mis en État de jouir de quelques avantages dans

a societénil pouvait rendre quelques services ñ ses minis et à
ton pays, c'était aux cffurts généreux d'un curé qu'il en était

Ms cdevaihe. LL J .
| "I aus le. efforts qui avaient été (its avaient cependant été
Rin-uitiser., et il se flattait que lea personnes presentes soutien-
Malraient l'houneur du puys et sn prospérité future, en aidant
[ik étendre lec mayeus d'education. Les efforts de la lezhinture
Lau-nient été, disait-il, entiérement inefMe ices ; et il importait
Kaux babitans du pays de veiller à leur propreinterètet à l'in-
Bt.ret de leurs descendans, qui éthieur tous interesses dons cette
fieccusion. La loi passée en 1801 pour cinblir des écoles gratu-
Bitra n’aruraît paint de fond» pour leur soutien ; elles devaient

dependre de terres 6 être assignees par ls couronne, dontil
Meruyrit que ces ocoles n'avaient jamais regu aucun secours.
8 F.lies etaient encore sujetes a une autre ditlicuite qu'iline vou-
R10it pas expliquer au tong dans le moment, re contentunt de
Malire que des ecoles dirigées par les reclesiastiques d'une reli-
Hoon diferente de celle de In plup-ézt'des enfans qui doivent y
Etre ensesques, etaient une chose tout-a-fait inadmissible.

f Quelquey personnes phur aient bien consentir à envoyer Jeurs
enfans a de semblatlcs ecoles mais elles ne pousaient jamais
vtre les seules vender qui existassent par autorité publique, à

Minoins qu'un ne voulut que l’autorite publique se prétât à ce
que I'v se mele da wince la religion des enfans, 1 croyait,
disant-i que tous cuclenisstiques etaient naturellement portes
pods Is interats de l'Eglise à laquetie its appartenaient, ct
ce serait, selon lui, leur faire un tré-mauvals compliment
que de supposer lu contraire. On ne pruytait fouffrir d'en-

RE tendre dire aux gens que leurs enfans n'auraien( paint d'édu-
sliun, Qu'ils seratent privés de l'avantage d'une école cous-
nune, Mils ne voulaient pas le recevoir sous fa direction d’ec-
lésinetiques d’une religion différente. [I dit qu’il avait ete
“formé que le bill des écoles, que le pays avait demnudé a-
tc instance depuis nombre d'années, et qui avait trois fois
vyt la sanction de deux branches ce ta Légisisture, avait
de crvosé en Angleterre avec de fortes reconnmandations

ta +4 faveur, par sun Excellence le Gouvernenr en Chef;
qu'il aurait Phannear de proposer queles personnes présentes
àias<einblée, et celles qui voudraient sy joiniire en souscri-
vast une certaine some, formagent une societé pour Va.
vecrment de l'éducation ;—qu'entre aytres objets, catte so
cété pourrait pent-être <ervir la cause de l'éducation dans ln

“prvince er facititant les pétitions où représentations que les
hebitan- de différentes parties du pays paurralent dusirer cue
veyer à sn Majesté, à l'appui du bill pour l'établissement d'e-
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alions A © 's dans les puroisces: qu'elle pourrait aider cenx qui tra-
er crt BR sulient dans les paroisses à étahlir des écolrs, donner des ré-
raison JE compensées nux mnnîtres qui se distingnernient par le nombre
; pour BE rile progrès de leurs écoliers, faire des donations de livres
fonds, BR d'ecule en prix où autrement, en un mot, faire pour l’édu-
nar tan ce qu'eue autre société faisait aves tant de suctés pour
setait RE l'ecriculture ;—et que lorsqu'il réfléchissait au secours que
wilne NE trs les ohjets d’utilite publiquaavelent tire, duns la métre-
mlitue FE pole, d'asocintions comme celle qu'il alfait proposer, il se
‘chit (J Erttait qu'avec de sembirblre efforts dans ce pays, il en ré-
i, de SRE riterait des hienfnits semblables, BI Gt mention particulière.
tarti- NE ment de la Société iles Arts, établie à Loudres, laquelle. n°
ve tee ER tee fragiles commencemens et par les efforts d'unfadieidu
comme 2288 hemble et lanté, “était élevé au plus haut point de grandeur
nous, M avait rendà l'Angleterre les plux grands serviere,
tem. À Après avoir fait apoligie à l'as<eaiviee pour avoir parlé si
edn SE tu long sur an sujet <ar legnel il avait depuis bien des années
og ace J rirouvd le plus vil intérél 3finit en proposant les résolutions
equ'il Zl mivantes, Tésquelles fyant été secondées et mises aux voix
inion, J Tone après l'antre, fnrent adoptées nnatiimerhent.
à tous À 1.04 Tlécolu qu'il est ntile d'établié unSociété n l’eilet de
se qui GI pramouvuir l'Education dans le distelet de Québec.
credit, 2 ** Résoln que tots Citoyens présens à cette assemblée
rdu la Hs utsrivant pour le soutien de ln Société, sont et seront
ccônoe 2 membres d'icelle.
ficidu, WS. © Qu'un comité de vinzt-ue membres, dant le Président
ce qui "888 de cette asemblée sera un, soit sunintenant nommé à l'effet de
on ine J dresser un projet de Règles pour le gouvernement de La dite
culiers “SN Societé, lequel fern rapport aussitôt que possible, le jour
crence DE 701 fixera à cette fin cUlontil donnern avie dans la Gazette
ements ER de Québec mit jours d'avance, et qu'il soit instruction au
estphs HR dit comité de rapporter en même tems ses observations et son
peuple ARR Cpinion sur les mesnres les plos efficaces et les plus urgentes

r ware EL prendre pour l’avaicement de PEducation,
ans los VUE 4, Résolu que d'ici à ce que les récles de cette Société
Suisse Ml roient étalilise, tont habitant du district de Quebec, approu-
A pur le Aie Comité et_souscrivant annuellement cinq che-

jet qui Millie courant, deviendra membre de cette Société.”
cleuts388 Vlusicurs autres mcssieses, particulièrement MM. Fée, M.
ins quYN culte Hobert d'Estimancille, et M, Planté, diveut quel-
1e NOUS Res Mots nie sujet de l'usembléo, en appronvant générales
quencep Rent van objet.
vin]
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@ Leennite, qui fut choisi parmi les personnes présentes,
GYnommant chineun une personne et prenant celles qui oe

lent le nine de vale, est composé comme suit:
Président J. F. Pénnaort, écnyer.

M. M. Demers, Sienny, Maguire et Hidon, prêtres, le
tone Rouchette, Jcan Bélanger, Pre. Blanchet, Martin

   
 

LC hinic pire, Robert d'Ectimauville, A. KR. Hummel, Louis
plozieax fils, ‘Thos. Lee, Louis Maquin John Neitson,
hoi Plamondon, Joseph Planté, Fra, Quirouet, J, R,

GV hives de S, Rénl, Pre, Romain et Ia, Voyer, écuyers.
Ecolivre de souscription été nynut onverd, il fut sou crit

à. sr-fuechauip, en petitessommes, plus de deux cents louis,

cePS
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NOUVELLES ETRANGERES.
NAPLES.

Home, In 8 Marx. Tea Napolilains, après avoir fait quel.
(es incursions dans le territoire Romain, of avoir arbors le
pavillan trivolore dans plusieurs villes, paraissent s'être reti.
tes snp bene propre territolre. Toute In frontière de l’'Abruxze
depuis Pundi jusqu'an Tronta, est converte da jours troupes,
Le ventre de teur armée est concentré entre Civitta Cnoti1-

  

‘

. + oe i’ i -
lant el Aquile. Leur gauche, commandée par le généralrcovito cat en avant & San Germano, "communiquant avec
Je généenl Pope, La garnison
hommes, et approvisiounée pour longeans,,
: En récapitulant exactement le nombre deysont en ligne, nous trouvons qu’il n‘exééde pas, A2, 000hommes. ‘Al est veal qu'une réserve de 15 à 20,000 hommnes
traverse en ce mototnt l'Ftat de l’Rglise, ct se frorters nnssisur les frontières de PAbMizze, N ‘
exactementle force des Napotitains ; hone devons présuiner
qu’ile n'ont pas en re moment moins de 80,000 liammes de
troupes ceglees, sn0s compter les nombreux eanforls qui ar-
givent tous les jours dansles Abrozzes, Nous trous attendons
È entendre porter de quelque grande affaire, à noîns, comme
l'est trés probable, que les Napotitaits wW'ulent poue plun,
de- linrasser l’armée Antrichienne de tous cutés du moment
qu'elle entrern sur leur territoire. .

Londres, le 20 Mars.— Extrait d'une lettre dutée de Na-
ples, je Z Murs. Nos dernières nouvelles des armées portent
he Ju garde avancée des Autrichiens a fait halte à Montero
& environ 20 mil'ew an nord dé Rome) et la raison qu’on
en duane, est qu'il ne se trouvent pas assez forts pourl’en-
teepirive. ;. AN Cea

s'armêe asemblée pour défendre l'entrée dans le réyanme,
! compris les troupes He ligne et la tnilice, excédent 130,000
minis ; ct ec nombre est auginenté tous les joues par des
volontaires qui » rendent en foule nux frontières. Dane ln
lutte qui s'approche In plus grande difficulté que ce zouver-
nent «à rencontrer, C'est le manque d'argent, qui com
mence à <e (uire sentir. L'emprunt forcé de 3,000,000 de du-
tata, s'effectue lentement; car bien des gens, et particulière
went les marchands,n'ont pas le moyen de fournir leur qtiote-
pat : : va

Vus conduite de l’Angleterre pendant cette conteste, est
vraiment extruordingire, Aprés avoir tenu une grande c-
cadre ici dnrunt quatre mois, sous prétoxte de protégerles

(rsonnes et les propriéles Anglaises, quand ni les ques ni
es nutres pe couruient IÉ moindre daugee, muintenaut que
les Autrichiens apprychent, et qu’il y & du quager à crain-
dre, tous les vaisseaux unt ordre de s'en retourner, excepté
le Rochclort et l'Ephigenis. Le Vengeuret le Liffey out dé.
jà fait voile et l'Active plrtdetinih. Nous avons des neu-
velles de Palermejusqu'au 27. ‘luut etait alors par(nitement
tranquille dans cette ville.

Paris, le—Mars.—Des cuuriers errivés de Naples, ont ap-
porté des nouvelles jusqu'au 6 et nn T de ce mols. Lan plus
parfäite tranquilité regne dans la Capitale ct dans tout le
royaume, malgré le dépurtdes troupes pour les frontières.
La ville de Naples à l'exceptiondes forts, est protégée pur
ses tituyens formés en gnrde civique, Ce curps composé de
lu fleur des bnbitans de In ville, x distingue par sa bulle ap-
purente, son exactitude dons l’hxécution de ses devoirs, et
sou atlachement & la dynastie des Bourbons et au gouverne-
ment constitutionnel. Êt avait demandé & tnarcher aux fron-
tières pour (airo Is campagne avec l’aruée, mais le Parteiment
n'a pas voulu consentir at départ d’un corps di nécessaire à la
préservation de l'ordre et de la tranquilité. La garde civile
se compuse de 16,000 homines, et se divise er quatre régimens
d'infanterie et deux de cavalerie. i
La gendarmerie qui est Aussi un corps civique, composée

de la fleur de l'arme, consiste en 5000 boues de piedéet
2000 de cavalerie. Ce corps à aussi vfleet de joindre l'ariner
tnnis le gouvernement ne ln pas voulu, et a nssure le brave
commandant que res troupes seraient employées en cas de
Leruin. .
Le Prince Régent est parti pour l’armée, accompagné du

lieut. goneral Parisisot du Duc d’Ascotl. Le Prince Leo-
poht de.Sulerne, frère du Prince Régent, à suivi sun Altesse
Royale.

Extrait de la proclatuation de FerditandIV.
“ Les hommes qui exerçaient momentancment le pitivoir

a Naples, tenus en crainte pur la perversite d'un petit nom-
dre, sont demeurés sourds notre voix. Désirant 3¢dire les
esprits de nos sujets, ils ont tâch£ d'inculquer la supporition
aussifausse qu'elle est columuiense aux grunds monarques, que
nous étions ici dans un etat de contraintes « « vv. oo...
Nous déclarons en conséquence que l'armée qui s'avance sur

notre royaume dois êlre regardée par nos fideles sujels, non
cumine celle d'un ennemi, mais romme destinée à les prose.
ger, en conlribuunt à In cunsulidation de l'urdre de choses qui
cat necessaire au maindien de lu paix intérieure et cxie rieure du
royaume ! +

‘ous ordonnons à foules nos forces, tan! de terre que de
mer de recevoir l'armée de nus augustes allivs, comune une ar-
mee qui ngit pour les Venis intérêts de notre royaume, el que
loin d'être envoyée pour répandre les sources d'une guerre
inutile, est au contraire distinée à unir pour assurer la fran-
quillité ses eort, à ceux des crais amis de Furdreet de leur

‘ i sont les fideles aujels de leur roi !!
pays,quisont ls an) FERDINAND.

Liyboch, le 88 Fétrier,

Extrait du disconrs prononcé par Sir James M*Kintosh,
dans }s Chambre des Communes, le 20 Mars.

** On savait que l'enfuriuné monarque s'élail embarqué à
Naples dans uv reisseau Anglais, pour, aller paraitre devant
le tribunal uzurpeteur, tyrannique, ansrlerl el constituc par
lui même à Laybarh. Toute IEurvfe n*araitoclle pas lu orec
horreur le détail donné par le Due de Giallo, d'abord ile son
entrevue aure le prince Metternich, ef ‘ensuste arec le paurere
monarque lui-même en,ptésente du mime prince Metternich 2 1
paraissait par ce deigil dont la vérité ne poutail être rétoquée
en doute, {l paraissa’t qu'il n'arait pas cté permis à l'infortu-
né ménarque de voir son ancien amiet son consciller seul, quais
qu'il arait clé Lire pour ainsi dire. de 4 prison, pour conver-
ser arce lui en presence des sourerains alliés, Ce n‘elait done
pas contre la violence du peuple de Naples, Mais contre celles
des monargues assembles d Lnybach, que lsfamille royale a-
voit besoin de protection.

 

Extrais du discours de Sir Robort Wilson.
“ T1 pourait dire d'après un renseignement de l'authéaÏeité

duquel i1 répondait, qu'à Troppay, la conversation etadt tom-
bé sur la probabilité d'un changement de ministres et la possibi-
dité ile l'entrée au ministère de certains membres de cettecham-
bre, le ministre directeure de t'allinnce (Metternich) qui tail
présent, dit que sf un tel changement acait lieu, les alités étai-
ent determines a truties I Angéderre comme ils'trasiasent main.
tenunt Naples. Ayauit Été observé en reponse que Napoléon,
malgré fuute sa puissance, arait trouré beaucoup de uifficul-
lé à se rendre a Londres, le même ministre répliqua ? Peut
être trouverons-nous-les mêmes obstacies pour un lems, mais
nons purrrons (raider Angleterre comme wn nation pests
fcree, .
 

Des dernitrs papiers dAngleterre reçus à Québec.

TERMINATION DE LA GURRRE ENTRE L'AUTRI-
CHE KET NAPLES.

La gnerre entre l'Autriche et Naptes est terminée et les Autri-
chieus sont eutrés dans La capitale du royaume le 23,

Tes deux documens suivad:d ont été reçus à Flortute be 24
Murs,

CONVENTION,
Les sous<ignés, munis de pleius pouvuirh à cet efet, font con-

venusdes articles suivants,
Ant. 1. Il ysura susemsion d'hostilités sur tous les points

da royaume.
2. Les hostilités par met céssaront aussi dans le plus court

délai possible ; à cet eut, Il setu dépéché des couriers par les
deus arimnees,

3. L'armée Autrichiennn occupera Copone demain, le 21 ;
ses postes occuperont, mitts ne traverseront pas PAverse,

4. D'éveupation de ln ville de Naples et de ses forts sera
Potiiet d'ane seconde convention.

5. L'armée Autrichienne respectera les personnes et les pro-
prétés, quelques soient les cicconstances de shaque individu,

8, ‘Fous les articles appartenant av ron et 8 l'état dans les
proviners que d'armes Autrichienue occupe et vecupera, tous les
aesenans, magazing, parcs, chantiers, manufactores d'armes,
&e. appartiennent de droit au Roi, et seront Comme tels respectés.

3. 11 yaura dans toutes les places et forts qui seront occu.
pos car l'armée Autrichiente, Independemmient du conuaudans
Autrichien, un gouverneur au nomde Bot, Tous les matérlaus
de guerre, pone ev qui en regarde l'administration, dependront
de l'autorité royale, LL

La pré-ente convention sera ratifiée par son altesse roysle le
Prinen Régent, et parson Escellence le commandant eu chef
de l'armée Auteiehienne le baron de Friment, .

Le Come Flequelmoat, géneral 3u service de sa wnjeste im-
1inle et royale, .
Po baron >mrbroaio, ponte o mwandant la première dis

vieton de su majesté le Rot de Naples,
Signé au grandeprieuré de Naples devant Capour, le 20 Mars,

1920 

de Gniite est forte de 5000] da 1intérdt et duduvoir.de tous ba. bélr aux bole, malsod il
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ProctanaTon.
Naepolliains Lo tesnsedt veñy où Il n'est pas seulement

est absolument nocesseire, vu l’état :
ls perdent téut'espoir de résistance.

efforts des inditidus mecontents, où frœnpés qui sima-
e autorité du roi conduiruit sousle

de l'étranger,n'ont réussi pullo purt, gt les armées Au-
iennes Mont entrées dang In capitale,contraintes de paral.

tre connme ennemis, tandis qhe d'abord leur plus grand désir
Élait d'ajçir comme amis. Malgré lu tésistance tentée, les dre
utées de s» Majesté Empérinio et Itoynie sunt encore disposées
& retourner à leur pseinières intentions, duny in conviction

—Brlg Rtislog Sun, Mocy, 40 fonts da Nour lastia, hice” uliRog un, ocr, fonte de Newastio, Adressé &
rgû-de-clinsbon—Témigennine .o - à

ts sujets d'adliérer et d'g- —===BärquéIabells and Dgrotly, Ellison, 42_jouts de New.
Castle, ndresd 8 Mr. Newton, en jet.

=——Nuvite Earl Fijpwillium, Juckson, 36 jours de Hull, a-
dresse à Campbell d& Shuppurd—30 emigrants.

——Hivelrtle Providence, Cire, © jours, de la Bais dss Cha.
leurs, a onlre. >; ;

——

0% Le vaisseau $ vapeur, le ‘TRLECRAPH, partira dé-

 

sorimais à $ heures du Matin, An lien de 10:

 

que les personnes Cgarées retourneron! à leur devoir, -et que
les hubitans loyaux et bien ilisposés de ces états se conduiront
de manièreà mériter leur indulgence !. Bla déjà été pourvu

—mm

VENTES PAR ENCAN.
 

officiellementàIn sureté des porsonnes et des propriêtes, Je
me sens autorisé à annoncer quo sn Majesté le Roi, revien-
‘ra bientôt nu sein de mon peuple, persundé que l'u”Tection
pour s4 personne et sa famille w'a pas été diminuée par les
sveuemens calauviteux qui nnt eu lieu depuis deux mois, Le
désir de sa Mnjesté à éto et continuera d'être ta liberté, la
prospérité ot In sureté de tous ser sujets:

(Sigué,) D'ANUROSIO, Général Commandant.

Les lettres particulières de Paris, disent que d'après les
dernières uaaveiles da Sad: in. plus grande portie des troupes
Napolitalnes Inilépemiantes nynient nis has les armes 3 qu'il
y avait pourtant. encore des partis hostiles dans les mun-
tagnes, et qu'ok n'avait pas entendu parler depuis plusieurs
jours des généraux Pepé et Carnæosa,

Duns 18 Chambre des Communes, le 2 Avril, le hill en
faveur des Cathuliques- a 61 lu pour Ja troisième fois, La
Majorité pour le troisième lroture à été de 19, 216 membres
ayant volé puur, et 197 contre.

COMMERCE DES BOIS. -.
La . Huit, le D Avril.

- La comité spebtni dé In chambredes commirnes sur le com-
merce étranger avoit fait son premier rapport rélatisvement à In
branche de commerce qui regarde l'impurtation du buis des E-
tats du Nord de l'Europe et des Coluiiies Anglaises dans FA méri
que qu Nord ; dont voici lu substance, Ia existé jusque ung
différence de LA 5 pur voyage, (ou 50 pieds cube) aur le buis
importé de lo Baltique. Li eat proposé de réduire ‘cer ditléfey-
ce à Le 5—Caqui Isisscra une protection, les dépenses du ftet
drduites, de Li 10 par voyage eu faveur des importotions.ndes
proviuces de l'Amérique au Nord. En formant l'apptoximation
des droits, fe comite e-t d'opinion de metre Us. par voyage
sur le buis de ‘Amerique du Nurd et de faire une réducrion cor-
fespondante sur l'iaipyglation du bois de la Bultique. Le Bois
embarqué À Queb.c, venaut des Etats-Unis; sera sujet au mé-
ma deuit quelé bols étranger.
ee

 

REESE

LESPECTATEUR CANADIEN.

MONTREAL :
SAMEDI, 19 Mas, 1824.

 

 

ExTne les dates d'Europe coutentes dans les derniers papiers
Américaius et celles qui se trouvent dans le dernier Mercury de

Québec, fl ¥ à un Intervalle de 15 ou 20 jours; eo sorte qu'on

ignore si 1'on doit aitribuer Petree des Autrichiens a Naples, à

l'effet produit par l'instrament fabriqué à Las bach par Merter-
nich ou Rutfo, et signé Ferdinand, à Quelque grande défaite
des Napolitaits, À quelque plan coscerie d'avanre, où à la la.
sheté où la trahison d'Ambrosio: le laugage de ce dernier dans

sa proclamation respire hautement l'une et l'autre. Si le par
lement était denieuré à Naples, vu s'etait retiré à Cozenza aveu

le Prince Reégent, selon le projet original, c'est ce qui n’est pas

dit. De manière qu'il n’est pas certain si la guetre est vraiment
terminée ou noû, et s’il résultera plus de mal que de bieu de

. l'entrée des Autrichiens dansla capicals, et de Tn dispersion de

leurs forces sur différents points. C'est bitn présentement que
le soulesement de l'Italie êterait anx Auérichiens la possibilité

de la retraite, !i n'est pas improbable que cet évenement n'ois

lieu ; mais 11 parait que les noutelles de la révolution du Pié

wont et de agitation de In Lombardie étaient mal foudées en

frande partie, ‘ou du moins beaucoup exngérées. Tout ce qu’il

détestait la conduite de l'Autriche, et qu'elle laitprs fe 19),
oppuser la forre des armes Pre :

Quoiqu'il eusoit, il vaudrait mieux encore que la ition ‘Na-
politalne eût été suljuguee que de sétre livrée pieds et pings
Hés à ses ennemis sans conp férir. La force ouverte em
ployee contre elle aura au moins Ie bon eff t d'inspirer peu à-peu
l'amourde la liberte et de l'indépendance à ceux de ses mem-
Lres qui y étaient encore rangers. li est méme plus que pro-
buble que lessoldnts Autrichiens ne rentreront pasdans lear pays

asi esclaves quiils en sont sortis. Eu attendant, tout ce qui

sottiea des presses de Napies devra être cumidéré comme l‘ez
pression dec sentimens de l'Autriche, et non de ceux de là nation
Napolilaine,

 

Nons avous le plaiste de voir que le bill en faveur Je ce qu'on
appelle l'enancipation des Catholiques, à passé daus la ham:
bre des Communes d'Ayugleterse : si ce p ojet.delai puisse aussi
danIn Chambre des Lords, il obtferiden surement In suoction
roja : "

 

Lists des sentences prononcées Lundi. à la c'étère de In
Session d'Qyer et Terminer, ouverte le ler de ce mors.
Jqeques Chginivre, couvaineu de petit Jarcip, comdanmé à

être tenu aux trusqua forces datila maison de cotrection durant
l'espace de six mols. ….

Joseph Moreau, Miche) Mohre et Virtis de Selby, con.
vaineus de pacte Jurcin,-Condamnes à être enfermés 18 .andis
dans La malson de.cortection, et à recevoir 39 coups Be fouet le
25, au Nonyeay Marché. . | Cy ‘
Jean Lessard, même offens~, 8 mals de maisonde correction,
Joseph Moreau, même offense, 6 mois de maisou de Currec-

tion, et 30 conps de fouet, le 14 Mai, 1822.
Jegaph P. Rice, même offenae, 3 mois de maison de correc.

tion, et 80 çeups de Touet, le 14 du coupant, au Nouseau Marché.
Williany Eccleson,dine uffemse, $ mois de maison de

correction, ; Le.
Witliam Johnean Mollin, Frême offense, 3 moisde prison.
Catherane Sharp?ep, gerard larein, 12 mois de prison.
Mary Fraser, merve oifense, 13 mois de prison.
Taufs Larighe, méme offente, 12 muis de prison...
William Johnson Mollin, mène offaise, 9 mois de prison.
Anthony Rellog, même offense, 1% mois de prison:
Michael W'alsh, même fesse, même sentence. 4
Joba Clunn, (jeune gurçon) couvainen d'Avoir fait pitsset de

faux chelins, 12 mois de prison et au pilori, lé 15 re
Jérame Mise, convnineu d'avoir oMenu des effets sons de

[aus prétestes, bt d'avolr fait passer des billets coñtrefdits, 13
mois de prison.
Jeau Baptiste Marion, Même offence, mème sentence.
Charts Logan, convaincud'avoir pnssé des billets contre-

faits étrangers, 12 mois de prison, et qu palori le 18 Juin.
François Motin, petit larcin, 6 mois de prison,
duguatén Guertin, ascatit sue un ballll dans Vexécution de

son devair, comdumut & 3 mols de prison, et À cautionner pour
a comdmte paisible peudunt 12 muis, lui-même puur SOL, et
deus Autres poste 451, chacun.
Jean Bdptiste Lorain Mit St, Francois, convaiteu d'avoir

volé tu bœuf, condamné à étre pewdn le €2 Juin.
Pierre Ducharme, shas Pierre Besse, ulias Pierre Têtro,

vol de moutons, même sentence. .
John Brennan, avait é1¢ précédemment condamné & être

paudu le 9 ; sais la été sursis à soi exécution jusqu'au 25, et
James Lang, convaivéu d'uvoit pane ul) billet contrefait n'a
pas regu su sentence, -

 

PORT DE QUEBEC,
Annivangt.

Mai S-Brig Southamption, White, 30 jours de In Grenade,
À onlre, charge de cum-—Pasuggers Messes, Lenyoratt et Burs
rows--Nouvelles, à vu quantité de glaces dons le (iolle=
Point dè vaisseaux dans la Iivière,

15—Hrig Venus, Anderon, 47 jours d'Aberdeen. adressé À
Heuth& Moie, casgalson genérni—l0emigrants,

—Brig Cherub, Ruyside, 34 jours dn Greenock, aulressé à
G. Ross, cargaison péustale — Passagers Mr, et Mud, Tor
sence, Jo Person, Haudyside, Cape. McColl et 20 émi-

 

  
y.Md'assuréc'est que l’armée Piemontaise à témoigué'éngelle

PAR CUVILLIER& CARTIER.
De FARINE enpartie endommagée,

CE MATIN à ONZE HEURES,

uz Magazint de Charles L. Ogden, Ecuyer, Bi:i-
«mens de Briqueen fuce du fleuve,

| 80 QUARTS de FARINE de Géndse,d’unc
Qualité sunérieurs particllenrént endon-

inagéc.
CONDITIONS,

Trente jours de Crédit en fournissam des Billets apptourés,
CUVILLIER & CARTIER, LE. & C.

19 Mai, 1891,

«À leur Bureau, LUNDI prochoin, le 20 du covrant,
« $+ ar pa “
àVE Heure seront vendus.

50 QUARTS d'Orge Perlée
2 25 Quact Poudre À ticer dble.

AO dittn Clunent Itosmain
15 8aça Sucre des Indes
12 Quarts Cnssonade
3 Charrues Anglaises.
20 Milliers Briques d'Angleterre (sans réserve.)
2 Charettes neuses
8 Giggs.

Divers Meubles de Ménage ct noc varièlé d'autres articles.
, . DE PLUS,

Une grande variété de MARCHANDISES SECHES,
en grande partie le résidu d'un Magazin de Détait.

CUVILLIER & CARTIER Encanteurs:
19 Mai, 1081. .

Aleur Bureau N'ARDI prochain à UNE Heure
i sera vendu,

N Assortiment de Marchandises seches comprenant
Cotons rayés, Turkey Stripes, Derry Bangal, Toile

acarreaux, Basin, Corderoy, Vciourset Thicksetts, Indien-

nesa Meubles et à hardes, Bombnzettes, Toile d'Irlande
Coton à chemises, Toile de Russie d'imitation, Gross Toile,
Toile écrue,Florentine noîre et Lustré, Schâles et Mouchoirs
de suieet-puints, Bas de Coton,toie à coudre, Fil, Dentelle,
l’axement, Furet, Epingles, Aiguilles, Colliers, Peignes,
Coutcaux et Fourchettes, &c.

—DEPLUS,—
Pout clore un compte, quelques pieces de Draps, Casimie

res et Plaine, , .
. CUVILLIER & CARTIER,E. & C.
19 Mai, 1821.
 

 

———

 

A VENDRE,

A CONSTITUTION DE RENTE,
ERQOUZE EMPLACEMENS,rue Fortier, à la

Côte à Barron. La situation de ces Empla-
cemens (d'of l'on a la vue surla ville, ) est on ne
peut plus désirable pour bâtir. :

Pour les Conditivrs s‘adresser à
AUSTIN CUVILLTIER.

19 Mai, 1821. 15 sf

NOUVEAU CIRQUE,
Ruc Craig, devridre la maisonde briques de Mr. Gibb.

R. WEST prévient respectueusement les
Dames et Messieurs de Montréal et deses

environs, que son NOUVEAU CIRQUE dans
cette ville sera ouvert, sous peu, avec sa célèbre
troupe équestre, et son beau parti de Chevaux,
dont l'élégance et la sagacité ont fait l’admiration
de milliers de persounes dans les principales villes
de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis.

Montréal, 16 Mai, 1821.

PIERRE RITCHOT,
OTAIRE, prévient ses amis et le public, qu'it
. à établi son étude au fauxbourg St. Antoine,

No, 27. :
Mantréal, le 19e. Mai, 1821,

 

ox15xf

Extrait de la Gazette de Londres du 31 Mars, 1821.
… ; WaittALL, 20 Afni, 1821.
L a plu au Roi d'accorder à PETER M°CUTCHON
de Montréal, dans la province du Bas-Candda, Mar-

clad, sa licence et son sutorité royale, alin qu’il puisse
alopler et prendre le noni de M'GILL an lien de sh
surnoin, par des motifs d'égard et d'aifection envery do
(vie maternel, et à la réquisition et an désirardert de
2uir dit Oncle, Jouk MGILL d'Vork. duns Ia province
du Haut-Cansda, Ectiter, membre du Counsell Législutif
de sa Majesté, et ci-devatit Recéteur Général poiir la dite
province dernièrement mentionnée.

Et sussi d'ordonner que la concession at déclaration
de su Majeslé soit enrégistrée dans son Coliège d'Armes.

 

En conséquence di chaugement ci-dessus, le commerce
fait jusy'ici sons le nom de M'CuTCHON ET DOWIE,
se fera à l'avenir sous celui de N'GILL eT DOWIE,

* Montréal; 17 Mai,1821,

A VENDRE,
200 Quarts dé LARD de ld premi.

; dre et seconde qualité, en très bon état,
: Par JOSEPH VALLE'E,

Montréél, Fauzbourg St. Laurent,
17 Mai, 1821. 15xf

Le A LOUER
U NE Maison située au fauxbourg St. Antoine,

rucla Montagne, avec deux étables yn han.
gard, un puits ct un terrain spécieux cultivé en
jardin et complanté d'excellente arbres fruitiers.
La Maison faisant le coin de deux rues est très a.
vautagousement située principalement pour le
commerce d'Epiceries. S'adresser sur les lieux au
propriétaire, DENIS St. JEAN.

19 Mai, 1821. 15

. SURPRISE,

Propriété de Robert Straker, Chirurgien Vétérinaire.
E CHEVAL Anglais si bien conuu, couvrira les Ju-
mens à Six Piastres pour la salson, argent compe

tant, ou Quatre Piastres par fois. |
Surprise à cing ans, est d'un brun clair, n 16 palmes

trois pontes de hantenr, est une force supérieure et
d'une action remuarquable. Dl sera moutré, Vendredi le
4 Mai, a 11 heures, au Nouveau Marché, et les trois
Veudredis snivaus, et ensnite 3 ses étubles pres des Mou.
ling A Vent au fanxbourg 8t. Anne, dursut ls saisun.
N. B. R.NTRAKER, reconnaissant des (aveurs piusaées,

prévient ses amis et le publi, qu'il à arrangé une grande
Ftatile comnte hopital pour les Chevaux runlades, où +!
leur acra donné toi te l'attention possible dans es profes
sion de Chirurgién Vétérinaire.

“ * grandé—1000 Cmlgrauté viebnent de Greenock, Montréal, 27 Avril, 1881. 1500
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“ POESIE,
L'ESPRIT QUI PLAIT.

Y1 est bien des geures d'esprit : :

Mais celui qu’à tous on préfère
Celni qui saura toujours plaire,

C'est le vôtre sans contredit.
Esprit profond dans sa finesse,

El gracienx avec justesse,
Qui ve plie à tous les sujets,

Qui, comme nue glace fidelle;

Sait refléchir tous les objets, y

Et qui, par les plus doux rofigts, -
Leur donne une beauté nouvelle.
Un esprit vif et pétillant

M'éblouit plus qu’il ne m'attire,

Etls trait qui n'est que saillant

N'est pas trop celui que j'adimire.

J'asime qu'un mot sage ou brillant

Mefusse penser où sourire ;

Or, quand vous parlez, où sourit,

On s¥gaye, on pense, on »'iustruily

On vons pardonne votre empire ;

Près de vous enfinl'onjouit,

En vous entendant toujours dire

Ce que l'on voudrait avoir dit.

M. DE RONNARN.

1

 

REE

Changement de Demeure.
LE public est respectucusement informé que le

soussisné a transporté sa boutique comme
Marchand Tailleur, au No.48, ruc St. Paul, et cein
dels rue St, Joseph, où il se proposed'avoir en tou-
tes un assortiment

D’HABITS TOUT FAITS,
de toutes sortes et qualité, pour la commodité des
mes:ieurs en voyage.

Il saisit la presente occasion pourfuire ses sincè-
Tes remyrcimens et témoigner sa reconnaissance
aux messieurs qui l'ont d:ja honoré de leurs ordres.
Le soussigné assure ces messieurs ct le public en
général qu'il n’a épagné ni soiu ni dépense pour sc
procurer des manufactures d'Angleterre les Draps
Jes meilleurs et les plus à la mode qui s’y font, et
attend un assortiment régulier par les premiers
vaisseaux qui arriveront à Québec.

Avec ces avantages, il espère et sollicite ardem
ment, la continuation de leur faveur.

FRANCIS METZLER.
Montréal, ler Mai, 1821. 13-xf.

AVIS.
LES Dames de Montreal et de ses environs sont

très-respectueusement informées que MADAME
METZLER a transporté sa b utique de Modes au
No. 48, rue St. Paul, coin de la rue St. Joseph, ct
les ordres qui lui seront donnés pour Hanirs et
MancuaxDisEs de Mopes, seront exécutés ponc-
tuellement. |

Madame Metzler ayar: notenu cette belle situa-
tion, se propose de tenir ses appartemens constam-
ment approvisionnés d‘ErxETs et d'HAniTs à la
dernière mode, Scs ordres ayant été donnés de
bonne heure, elle a lieu d‘espérer que ses marchan-
Qises arriverontici par les premiers vaisseaux ; et
alors ses nouveaux appartemens scront assortis des
effets du dernier goût dans le commerce de Modiste,
pour l'inspection du public.

Les sentimens de reconnaissance de Mad. Metz-
ler envers les Dames qui ont déja favorisé ses effurts,
et l‘encouragement flaiteur qu’elle a éprouve en
tout tems de la part du public en général, la portent
à espérer que son présent établissement sera honoré
de la continuation de leur faveur.

Montréal, ler Mai, 182}.

LE TELEGRAPH.

 

 

‘YF “E Chambre du Steam-boat le TereGnarn ayant
- Ad ¢téaggrandic, etd’autres améliorations y ayant
"êre faites,cevaisseau offre ‘présentement uux pas-
‘sugers autantde comwodit: et d'agrément que pes

un deceux, qui naviguent sur le Fleuve. Les jours
de départ seront de Montréal les Luspis à pix
heures du matin. et de Québec les Mencrepis
Sorr ou Jeubss MATIN, selon.que la marée sers
favorable. Il arrêtera à St. Sulpice, à Berthier, aux

Trois-Rivière et à Baliscan. Pour le fret «u te
passage, s'adresser au Maître à bord, à Messieurs
HENSHAW & HOLT, à Québec, ou Mx. JOIN
FORTEOUS a Montréal,

Montréal, 5 Mai, 1821. 132

- Le | . .)

Dissolution de société.
, À Sociité éxistante entre les soussignés, sous
L le nom de Wa. & Jno. SPracG, expirera le
30 du courant; et dés lors sera discontinure.

Toutes les personnes qui sont cndettées envers
1a dite socitte sont requises dc payer immédiate-
ment entre les mains de Wu Srraca, qui est due
ment autorisé à régler Jours comptes ; et ceux qui

ont des comptes contre 13dite société sont priés
résonter pour liquidation

de les p Do M, SPRAGG.
JOHN SPRAGG.

Le Ter. Sept. 1820.

N. B—STEewarT et Wu. SPRAGG continueront
à exercerla-profession d'Encanteurs et Marchands
à Commission, après le ler. Octobre p ochain, à
leur douveau comptoir, rue Notre-Dame

 

 

Te .
Société formée.

A Société existante sous lu rom de W.& J.

Spnaco, Encauteurs et Marchands à Com-

mission, devant être dissoute le 30 du courant, les
affuires seront à l'avenir conduites sous le nom de
Jno. SprAGG et W. HurcuINson, à leur ancien
établissement, No. 77, Rue Notre-Dame; et ils

sollicitent humblement la continuation de l‘encou-
0 ~

ragement généreux qui a été accordé à la ci-devant

société. JOHN SPRAGG.
WM. HUTCHINSON.

+

Jle montant de leurs dettes reepectives à KexNETH

Jacques.
à

! , STORIAUE

oo AVIS: ]
{J NO. SPRAGG prendla‘liborté“d'exprimerss

reconnaissance pour. l'encouragement tris.
néreux qu’il à éprouvé en société sous le nom de

W. & J. Srraca, et comme une dissolution de la
dite société doit avoir lieu le 30 du courant, il in.
forme respectueusementle Public qu'il à formé une
ussociation avec Mr. Wat. Hurciinson, et ils com-
menceront à exercer la profession d'Encanteurs et
Marchands à Comumission,à l'ancien etablissement,
No. 77, Rue Notre-Dame, le ler. Octobre pro.
chain, où ils recevront, avec reconnaissance, des
consignations ; ct il assure le public que rici. ne
sorn négligé pour mériter ses faveurs.
Le ler. Sept. 1820.

LE soussigné offre en vente un Emplacement for-
mant trois quarts d'arpent en superficie, situé

au bas de la Rivière Chatcaugay, vis-à-vis l‘em-
bouchure d'une certaîne rivière venant de la Maison
Seigneuriale des Dames de l'Hopital Général ; te
dit Emplacement étant bomé par devant parla dite
rivière de Chateaugay, par, derriére et d'un côté
par Mr. Urbain Moquin, et d'autre côté par Mr,
Pierre Reid. La situation avantageuse de co ter.
rain le rend bien digne de l‘attentron des spécula-
teurs, étant un lieu trés propre au commerce et
l‘endroit ou s‘arrêtent tous les cajeux, bateaux et
autres voitures d‘eaus l'on goutrait uussi y con.
struire un quayqui seruit d‘un grand avantage pour
le débarquement des passagers du Steambuat,
Pour les conditions, s‘adressee à Mr. Pierre

MorrEau, au Fauxbourg Ste. Anne.
PIERRE IIEROUX.

3.

 

Emplacement d Vendre,

LeS Juillet, 1520,

AVIS.
OUSceux qui sont endettés envers la succes-
sion de feu Mr. JOHN SEYBOLD, par

bon, obligation, billet, ou autrement, sont requis'de
payer le montant de leurs dettes respectives, à MR.
BENJAMIN HALL, qui est ducment autorisé à
les recevoit, et à en donner quittance, ct tous ceux
envers qui feu Mr. Jonx SEyroup était endetté,
sont priés d‘envoyer leurs comptes duement nttes
tés pour liquidation € paiement,

GEORGE SMITH, |
FREDERICK SEYBOLD,
BENJAMIN HALL,

Montréal, 3 Janvier. 1821

AVERTISSEMENT.

VIS est par le présént donné aux Créanciers
ZR du feu FREDERICK STEM, que leurs de-
mande seront immédiatement payées en s'adressant
à N. B. DOUCET, Notaire à Montréal, Rue Saint
Jacques, et ses Débiteurs sont informes que faute
de paiement les demandes que la succession a con.
tre eux seront immédiatement mises entre les mains
d'un Avocat, pour en faire le recouvement,

JOHN PICKEL, Père,
f bres Testamentaire. ¢' Tdenr des

Montreal, le 11 Décembre. 1520.

 

- } Ezé:uteuss
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Enfans Mineurs defeu Frédérick Stem.
+5xf

GRAINE oe JARDIN des Shakers.
EDGE & LYMAN viconent de recevoir un

| assortiment étendu de Gnaines de JAnorx
dea«SuAxERS, avec environ trois ceuts livres de
GuiALNES d’OGNON, dont ils disposeront aux
prix les plus raisonnables.

Mogtréal, 14 Avril, 1821.

A LOUER, |

Er Possession donné immédretement.

NE MAISON de Pierre a la Pointe a Catlières, ci-
devant occupee par Win. Corning, evinme taverne.. pee p Alas é

Iss
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Une nutre MAISON de Pierre, près de In précédente, a-
vec une BOUTIQUEde Forgzeron et une KEMISE y ut-
teuant. Pour les conditions, s'adresser à

M. C. CUVILLIER & Co.
3 Fevrier, 1821.

A Vendre ou à Louer,
EL à en preudre possession immédiatement.

NE TERRE d'une étendue extraordinaire,
dont la plus grande partie est défrichée et

labourable ; sur lequelle il ya une Maison en
pierre, une Grange, une Ecurie, une Etable en
bois, ct autres dépendances spacieuses ct comino-
des; le sol convenable à toutes sortes de grains
et plantes qui peuvent croître et pousser en ce
climut.—Cetite ‘Terre est d'ailleurs très avanta-
geutement rituée peur quelques comuierces que ce

soit ; elle n'est qu'à cette petite distance, de scpt
lieues, et presque au confluent d'une Rivière na
vigable jusqu'à la ville de Montréal.

It sera uccordé des termesfaciles pourle paye-
ment du prix d'achut, à qui désivera l'acquérir,
une somme bien modique seulement, sera exigée
comptant.

Pour les particularités s'adresser au soussigné
à Luprairie.

R. F. DANDURAND.
Le 22 Sept. 1820.

AVIS.
I ES Soussignés, Eaxécuteurs Testamentaires de
4 feu ADAM A. GORDON, en son vivant de

la ville de Montréal, marchand, requierrent par le
présent tous ceux qui ont des comptes contre les
hiens et succession du dit Adam A. Gordon, de lus
présenter sans delai pour ujusternent ct liquidation,
et ceux qui doivent à la dite succession, de payer

 

Dowie, un des soussignés
JOHN PORTEOUS,
KENNETH DOWIE.

Gym
 

1

20 Janvier, 1821.

| IB E personne de bonnes mœurs qui entend la
tenue des Livres en partie double, et qui a un

bon stile mercantile en Français, désirerait trouver
une place dans quelque Maison de commerce, soit
en ville ou à la campagne. S‘adresser 4 cette Im-
primerie.
Le 28 Mars, 1821.

A LOUER.
TNAEUX belles MAISONS, Jardins et dépen-
D dances, situés à la Hivière Saint Pierre prèa
de cette ville, appartenant à lu succession de feu
‘Samuel Liberal Dumas Ecr. Pour informations,
s'adresser au soussigné, en son étude, rue Saint

N. B. DOUCET, N, LP.

8-13
  Le ler. Sept. 1829.

. a+ Sat : . ay wt

OHAMDRE DASSEMBLES)
@ ;-"  BAMEDI, lelhe; Février, |

ORDONNE*,— Qué Is régle établie le trols’ Fé
Mil huit cent dix, curvernant les notices pour les
requêtes pour des Bills privés, voit impriméà vue
fois par mois duns les papiers publics de cetin l'ro-
viiiée, pendaut trois années, ,

PR Aitesté, Wa. LINDSAY,
Grellr, Ansblee..

Wd,

 

CHAMBRE D’ASSEMBLE'E.
SAMEDLSe. Février, 1810,

ESOLU,—Qu'après lu fin de In présente Session,
avantqu'il soil.presenté à cette Chambre aucune

Petition pour obtenir permission dintroduire un
Bill privé pour ériger un Pont ou dre Ponts, pour
regler quelque Commune, pour ouvrir quelque
‘Cheruin de Barrière, du pout accorder à quelquein-
dividu où à des individus quelque droit ou privilège
exclusif quelconque, ‘où pour altérer où reuouvel-
ler quelque Aète du Pariement Provineint pour de
semblables objets, il sera dunué notice de telle ap-

plication qu'on rè proposera de faire, dans In Gazette
de Québec, et daus tin dea papicrs publics du Dis-
trict. sil ÿ en a, et par une affiche posée à in porte
des Eglises des l’aroisses qui pourront otre luteres-
séen it telle application, on a l*endroit le pluk public.
Wil uy a point d'glise, pendaut deux uivis, au
Moins, avaut que telle pétition soit presentee.

Attesté, Wa. LINDSAY,
. . … Grelfr, Asablée.

Les Imprimenrs de Papiérs-Nouvelles eu cette l’ro-
vince soul priés d‘inacter les Résolntions ci-desstin, eo

la matière ordonnée par la prewière. Leurs comptes
seront payés à la tin de l'annre, en per eux s‘adrezzant
au Bureau du Grefller de la Chambre d'Assemblée.

 

HOUSE OF ASSEMBLY.
SATURDAY, 13th February, 1819,

ORDERED,—That the Kule catadlished bythis House
on the third day of Febreary one thousand eight
hundred and ten. concerning the noticer for I'rty
tions far private Bills. be printed once monthly ut.
tle public newspapers of this Proviuce, during three
year,

. War, LINDSAY,
Cirh, Aably.

Attest

{IOUSE OF ASSEMBLY.
. SATURDAY, 3d. February. 1810,

ESOLVED,—Tuat afier the close of the present
Sersiou. before nuy letition 1s presented to this

House for leave to bring tu a private Bill, whether
for the erection of a Bridge. for the regulation ofa
Common, for the nisking of any ‘Turpike Road.
for granting to any individual, or individuals, any
exclusive wright or privilege whatsoever, or {ur
the alteration or reuewitig of anyAct of the I'ro.
viacial Pariinment for the like purpose: notice of
suck application shail be giveu in the Quebec Ga-
zette, and in one of the news-papers of the dis-
trict, if anyis published therein. aud 2lso by a to-
tice aflixed un the Church Doors of the Parley
that such application may affect: vor iu the most
public place. where there is no Ch::reh, during two
wonths, at least. before such Petition is presented,

Attest Wa. LINDSAY,
Clk. Aeably.

‘The Printers of the News papers in thls Province are
requested to insert the above Resolutions in the manner
directed bythe foregoing. Their accounts will he paid
at the end of éack year at the Clerk's Oflice, Honse os
Assciably,

 

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E.
LUNDI, le 22 Mars, 1819.

ESOLU.—Qu'après la presente Session avant qu'il
soit presente a cette Chatnbre aucune Pelition

pour obtenir permission d'introduire un Bill prive
pour eriger un Pout de PPeage, la Personne ou ler
Pevsouties (iti se proposrront de pétitisnner pour tel
Bill en donnant Ia Notice ordonnee par Ju Regle du
3e. Février 1810, dontners aursi en mme tems et de
la meme manière tti Avis notifiant les taux qu'elles
ré propuzerunl de demander. l'étendue du privilege
l'elevation des Arches, l'espave entre les Bulées ur.

Piliers, pour le passage des Cngeux, Cages et Läts
mens, el mentionnant si elles se proposent de tätir
wit Pont Levis ou nou et les dimeusionsde tel Pout
f.evis,

ORDONSE*,—QHe la dite Régle soit Imprimée et pu.
blite en même tems et de In mène ruanière que
ls Régle eu Trois Fevrier, 1810. La

Attente Wa. LINDSAY,
Grellr. Assblée,.

een

HOUSE OF ASSEMBLY.
MONDAY, 224, March, 1819.

ESOLVED.—Tluat after the present Seasion. be
fore any petition praying leave to brirg in a Pr.

vate Bll for the erection of a Toll Bridge 1s pre.
seuted to this Honse, the person Or persons purpos-
ing to petition for such Bill, #linli npon giving the
Notice prescribed by the Rule of tie 3d. day vf Fe-
bruary. 1810, also at the sate tine and in the same
anger, give a Notice stating the rater which they
intend to ask. the extent of the privilege, the beight
of the Archs, the interval between the abutinents
of piera for the pawage of rafts und vessels. and
meutioning whether they purpose to erect ua Draw.
Bridge or uot, and the dimensions of such Draw
Bridge.

ORDERED.—That the raid Rule he printed and publish.
ed at the same time and in the ssine manner ay the
Rule of the 3d. February, 1810,

Attest, WM. LINDSAY,
Clirk Assbly.
 

AU PUBLIC.

ITARLES MANUEL, Arpenteur Juré, prend
la liberté d‘informer ses Amis et le public en

général qu'il demeure maintenant duns sn Maison,
Rue St. Denis, Fauxbourg St. Lovis, où il recevra

avec reconnaisance, tous les Ordres qui lui seront
donnés, concernant l‘Arpentage. Il entreprendra
toute Division, Mesurage et Nivellement d'aucune
grandeur de terrrain, le lever ou copie de plan &c.
&c.

Dansla guerre de 1804 et 1895, en Allemagne,
il fut constamment employé comme Ingénieur de com-
pagne, et a, dans cette guerre, acquis une parlaite
connaissance duns l'art de Fasciner, Ponter, Cons.
truction des mines, et du Nivellement, &c.
Le 29 Avril, 1820. tf.
 

AVIS.
E Soussigné ayant Clé duement antorisé à agir de
la part des Enfans mineurs de fen WILLIAM

RALSTON, de Muntstal, Cullivateur, requiert toutes
personnes ayant des demandes contre la succession di
tit Wictaan RazsToté, de les quésenter duement au
Hhentiquées, pour être examinées, el toutes celles qui
sont «ndellécs'envers la dite succession de payer sons
délai, au Comptoir de HART LOGAN & Cu. tue du
St. Sacrement.

’ JAMES LOGAN. . Montréal, le G Avril 1821, Montréal, 25 Nov. 1820, afb

Tay

watever;|

La

260

20; ditto

5 ditto
5 Pièces,
10 Barriques

1

AVendre par les;Sous,

QuarTs,
4 12 Bariques
70 Pipes de Vin d‘Espagne.

ditto de Port d'une
10 Demi Barriques de Ténériffe,

en bouteilles,ditto
50 Tonnes de Rum-de la Gre

L.P
ditto,

nade,
ditto fort de la Jamaique,

}

DE PLUS,

Quatre Malles de P’apéteric, consistant en
de Compte, Pepier, Plumes, &c.
général de Marchandises de Laine, Toile et Ç;

BRIDGE & PENN
Montréal, 22 Décembre, 1820.
  

ECEMMENT publié et à vendre à
, primerie, No. 29, Itue St. Paul, chez Cu.

ningham, No. 95, même rue, ct chez Ni
McDonell, No. 98, Rue Notre-Dame,

TRADUCTION

Libre ct Abrégée

 

ssignds, ,
! de belle Cassonade,a

qualité supbrigysy,

d‘Eau de Vie de Cognac Supérieur,
100 Caisses de Savon d‘Angleterre,
10 Barviques de Sul en paniers
90 Paniers de Cruches de Pierce assorties,
20 Barriques Verrerie assortie,
Vitres de 74 x 84.81 x 93...10x 19,
30 ‘Touneaux de Fer en barres d* Angleterre
1300 Pièce Vaisseaux Creux de Fer de fonte,

e

4Gxf

ckley

. ; Drs

LECONS DE CHIMIE
Données parlechevalier Humphrey Dar,
à la Société d'Agriculture de Londres

Dédite aux Sociétésd’Agriculture du Bay.
per À. G. DOUGLAS, Capitaine à demni-paie,

Après le plaieir que nous a procure la lecture ÿ
l'ouvrage ci-dessus, et l'instruction que nous Jo
vous puisée, nouscroirions manquer « notre derg
de Journaliste ct à la justice dde à l'autour, si vog
ne disions pas au moins ce qu’il nous n semblé, &
voir un présent digne de la reconnaissance de A
GRECULTEUXS et de la jeunesse studieusc, pour gi
| est principalement destiné.

|

Livre
Un assorties

-
cetto In,

à

»
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T
AVIS.

OUS ceux qui ont des comptes contrely
Biens de JOSEPH JUDSON, absent deb

Province, sont requis de tes présenter duement #
thentiqués ; et ceux qui sont endettés envers le à
J. Junson, de payer immédiatement au soussig
qui est seul autorisé à recevoir le paiementdi
donner quittance, ayant été duement nommé Ca
teur au dit Josern Junson.

H. GRIFFIN, N.R
Montréal, 5 Janvier, 1821. 48xf,

 

  

    

    
 

A LOUER,

S'adresser à

Et Possession donnée immédiatement,

NE Maison de Pierre 3 deux étages, couver
en fer-blanc, et à l‘épreuve du feu, dans

Grande Rue du fauxbourg St. Laurent, No ‘À
appartenant à Mr. Cherricr, dernièrement occ
par Mr. Wilcocke, avec bâtimens extérieurs,
bles, glacière, jardin, &c.

 

  
  

PIERRE GA MELISE
Notnire Public, rue Vigerss

Montréal, 24 Févricr, 1821. S—xf  
 

+ dater de ce jour.
cette date ne seront sas admis.

Montréal, 17 Mars, 1821.

AVIS.

A Socièté existante entre Messrs. Josef
4 HuRY et ANDRE’ AUGUSTE MALARD étant

dissoute depuis le 14 Décembre dernier, les per
*onnes qui penvent devoir à la dite société, ou eng
vera qui la dite société peut être endettée, son
priées de venir règler leur comptes avec Je dig
Sieur A. A. MALARD, dans un mois au plus tar

Tous comptes présentés aprè

6—xf

   

   

 

   

 

A LOUER,

immédiatement,

J

Pour une ou plusieurs années, et possession donnie

NE MAISON commode avec tables, &c.
convenable pour deux familles, rue St. Cong

stant, et la moitié d'une autre Maison, rue Vitré,
au Fauxbourg St. Laurent.
dans l'Egliso Protestante Episcopale.—Deplus, off
possession donnée le premier de Mai—TROIS}
MAISON, rue Vitré, et unditto rue Sangnine
au Fauxbourg St. Laurent, par

BENJAMIN HALL, Fureur.
Montréal, ruc St. Laurent,

3 Mars, 1821.

Aussi, Deux BANCS

4xf

 

10 de Mars prochain,

Ah N a besoin pour le Steam- Boat le De Salaber:

try, d‘un Capitaine, un Pilote, et un Cantinierk
Des propusitions par écrit seront reçues psr Mr

Samuel PorTs, au Bassin de Chambly, jusqu'até

S. POTTS, Sccrétaire, #

Au Comité nppointé pour les affaires df
Steam Boat Lo De Salaberry.

Chambly, 12 Février, 1821.
 

M
Ecole de Pension de Mademoiselle Smil À

ADEMOISELLE S. ayant appris de di
rents endroits que ses prix ont été mal

présentés, prend la liberté d'informer ses amis
public qu'ils sont comme suit, savoir :

Pension, pur an, )
Instruction, comprenant les branches suiva

d'éducation, savoir—Lecture, lcriture, Avithni
que, Grammaire Anglaise et Grammaire Françaik
Géographie, Usage des Globes, Histoire, Com
sition, Dessin, Peinture dans scs différentes brat

ches, tant A l'eau qu'à Thuile, Broderic, Ouvrage
en Cire, ditto ditto,

Musique, ditto ditto, = = + + - »
Danae, ditto ditto,
Montréal, 7 Avril, 1821.

£36

£120
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  A LOUER,
EUX MAISONS, sitüées Rue Bleu)!
fuuxbourg St. Laurent.—Pour les conditid

s'adresser à cotte Imprimerie.
Montréal, 28 Avril, 1821. xf-12

a 


